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JUSTICE CIVILE 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Hardoin. 

Bulletin du 16 juillet. 

BAIL A LONG TERME. RÉSERVE PAR LE BAILLEUR DES AC-

TIONS RÉELLES. —BAIL EMPHYTÉOTIQUE INCOMPATIBLE AVEC 

CETTE RÉSERVE. 

Le bail consenti pour cinquante années d'un terrain 
destiné par la convention à former un établissement ther-
mal, ne peut pas être considéré comme un bail emphytéo-
tique qui, par sa nature, est généralement reconnu com-
me un démembrement de la propriété, si le bailleur se 
réserve expressément l'exercice de toutes les actions qui 
intéresseraient la propriété. Cette réserve, en effet, enlève 
au preneur le droit m rem. Il n'a que celui d'un preneur 
à bail ordinaire, et par conséquent il ne peut défendre le 
droit qui lui appartient en cette qualité s'il y est troublé 
par un tiers, et s'y faire maintenir qu'en s'adressant au 
bailleur, en qui continue à résider, d'après la stipulation, 
l'exercice des actions immobilières. Dès lors, le preneur, 
simple locataire ou fermier, n'a pas eu le droit de confé-
rer hypothèque sur le terrain donné à bail dans les cir-
constances relevées ci-dessus. 

Admission en ce sens, au rapport do M. le conseiller 
Q Oms, et sur les conclusions conformes de M. de Peyra-
rnont, avocat-général, plaidant M" Béchard, du pourvoi 
du sieur d'Orient de Bellegarde contre un arrêt de la Cour 
impériale de Toulouse du 25 juillet 1861, rendu au profit 
du sieur Calvet. 

Une question identique, jugée en faveur du sieur Mos-
toiat par un second arrêt de la Cour de Toulouse du 27 
juillet 18G2, dans le sens adopté par l'arrêt précédent du 
même mois de juillet, a donné lieu, au rapport de M. le 
conseiller Pecourt, à un aulre arrêt d'admission sur le 
pourvoi du même sieur d'Orient de Bellegarde. 

ARRÊT. — MODIFICATION. — ERREUR MATÉRIELLE. — CHOSE 

JUGÉE. 

Les Cours impériales n'ont pas seulement le droit d'in-
erpreier leurs arrêts dans les dispositions qui présentent 

uei obscurité, elles ont encore celui de les modifier lors-
que ia modification ne consiste pas à contrarier ce qui a 
«'e juge précédemment et à en changer le sens et la por-
i,|h mais » réparer une erreur matérielle qui, si on la 
«issait subsister, ferait obstacle à la chose jugée et la 
enatat inexécutable. Ainsi une Cour impériale a pu 
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»E CETTE 

s'en tenir au don que lui assurait son contrat de mariage, 
n'a-t-elle pu retenir, sur ce don, que la quotité dispo-
nible, sans pouvoir recueillir sa part dans la réserve lé-
gale? 

Jugé affirmativement par arrêt de la Cour impériale de 
Bordeaux du 11 décembre 1861. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 815 duCodeNap. et 
fausse application des art. 785 et 786 du même Code. 

Admission dans le sens du pourvoi, au rapport de M. le 
conseiller Calmètes et sur les conclusions conformes du 
même avocat-général, plaidant M" Petit. (Les époux 
Thierry contre demoiselle Dufour et consorts ) 

^ Cette question est soumise en ce moment aux chambres 
réunies de la Cour de cassation. 

VENTE. DISPENSE DU PAIEMENT D'L'NE PARTIE DES INTÉ-

RÊTS DU PRIX JUSQU'A UNE CERTAINE ÉPOQUE. — INTÉRÊT 

DES CRÉANCIERS INSCRITS. 

La clause d'un contrat de vente qui dispense l'acqué-
reur de l'obligation de payer des intérêts pour une por-
tion de son prix jusqu'à l'extinction de l'usufruit dont est 
grevé l'immeuble vendu, est-elle opposable aux créan-
ciers inscrits, bien qu'à leur égard les intérêts courent sur 
la totalité du prix à partir de la notification à eux faite 
par l'acquéreur de son contrat, si ces créanciers n'ont 
point attiqué l'acte comme fait en fraude de leurs droits? 

Bésolu négativement par arrêt de la Cour impériale de 
Caen, du 17 juin 1861. 

Pourvoi en cassation, pour violation de l'article 1652 du 
Code Napoléon ; violation et fausse application de l'article 
2184 du même Code. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Pecourt, et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général, 
du pourvoi du sieur Normand. Plaidant M° Bosviel. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. Henriot. 

Audience du 12 juillet. 

ACCIDENT. —' RESPONSABILITÉ. — DEMANDE £N DOMMAGES-
INTÉRÊTS. 

Le 27 avril 1861, M. Lechardeur, charretier au service 
de M. Richer, entrepreneur de vidange, conduisait une 
voiture chargée de tonneaux. Il était rue Claude-Velle-
faux, tout près de la rue Saint-Maur, lorsque le charre-
tier d'une compagnie de vidange rivale, de MM. Paris et 
C", M. Krier, conduisant aussi une voiture d'un charge-
ment identique, arrivé au même endroit, renversa le 
charretier Lechardeur dans une rencontre, conséquence 
du désir qu'il avait de passer devant lui. 

Le résultat de celte chute fut une infirmité grave qui 
paraît devoir être sans guéiïson possible. 

M. Lechardeur, pour obtenir réparation du préjudice 
qu'il avait éprouvé, a assigné MM. Paris et C* devant le 
Tribunal civil de la Seine en paiement de 30,000 fr. de 
dommages-intérêts, soutenant que le malheur dont il avait 
été frappé était dû à l'imprudence de leur charretier, des 
faits duququel ils étaient responsables. 

MM. Paris et C" se sont défendus en soutenant que rien 
dans ta conduite de leur charretier n'était répréhensible ; 
que rien n'était justifié à sa charge par Lechardeur, qui 
seul était eu faute, car c'était lui qui avait voulu distancer 
le charretier Krier, c'était lui qui avait précipité ses che-
vaux sur ceux de ce dernier, et si, dans le choc, le cheval 
de timon de Lechardeur s'était abattu et avait renversé 
son conducteur, c'était à lui-même à se l'imputer. 

Le Tribunal, par jugement du 5 décembre 1861, a ac-
cueilli en partie la demande de M. Lechardeur dans les 
termes suivants : 

« Attendu qu'il est constant qu'à la date du 27 avril 1861 
Lechardeur, charretier au service de la compagnie de vidan-
ge Richer a été renversé par le moyeu d'une des voitures de 
fa compagnie Paris, conduite par Krier, chute qui a entraîné 
une grande infirmité ; 

« Attendu que des documents produits résulte la preuve 
que cet accident est imputable au fait volontaire de Krier, qui, 
ne voulant pas se laisser distancer sur la chaussée de la rue 
Claud-Vellefaux au moment où celui-ci venait de déboucher à 
l'angle droit de la rue Saint-Maur, a porté sur lui ses che-
vaux pour lui barrer le passage ; 

« Attendu que vainement Paris soutient que ce serait Le-
chardeur qui serait venu imprudemment se j. ter sur ses voi-
tures, lesquelles avaient déjà dépassé la rue Saint-.Maur; que 
la nature môme de la blessure prouve que Lechardeur a été 
pris par derrière au moment où Krier voulait dépasser sa voi-
ture, Lechardeur étant dès lors et déjà en possession de la 
chaussée de la rue Claude-Vellefaux; 

« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 
déterminer le préjudice causé; 

« Par ces motifs, 
« Gondame Paris ès-noms à payer à Lechardeur la somme 

de 500 fr. une ibis payée, et en outre à lui servir une rente 
annuelle et viagère de 400 fr., réversible par tiers au profit 
de chacun de ses enfants jusqu'à leur majorité ou en cas de 
prédécès de leur père ; 

« Ordonne en conséquence qu'une inscription de rente 
3 p. 100 sera immatriculée auxdits noms ; 

« Condamne la compagnie Paris aux dépens. » 

MM. Paris et Ce ont interjeté appel de ce jugement pour 
être déchargés des condamnations contra eux pro-
noncées. 

M. Lechardeur, de son côté, a interjeté un appel inci-
dent pour obtenir les 30,000 francs de dommages-intérêts 
qu'il avait demandés en première instance. 

A l'appui de leur appel, et subsidiairement, MM. Paris 
et Ce ont offertde prouverpar témoins : 1° que Lechardeur, 
au moment de l'accident, débouchait de la rue Saint-Maur 
et n'était pas dans la rue Claude-Vellefaux; que leur char-
retier à eux était dans cette dernière rue n'ayant qu'à 
pousser droit ses chevaux pour dépasser Lechardeur ; 
2° que Lechardeur avait lancé ses chevaux pour arriver 
rue Claude-Vellefaux et se placer en avant de Krier ; 
3° enfin que Lechardeur avait été renversé par son cheval, 
qui avait reculé vivement après avoir heurté violemment 
le cheval de l'autre voiture, et qu'il s'était abattu sur son 
conducteur. 

M* Poullain Deladreue a soutenu l'appel de M. Lechar-
deur. 

/ M' Ballot a soutenu l'appel de MM. Paris et C. , 

Confomément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Marie, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce oui touche l'appel principal : 
« Sur les tonclusions principales; 
« Considéiant que s'il n'est pas établi que l'accident dont 

Lechardeur s été victime soit le résultat d'un fait volontaire 
du voiturier ie Péris et Ce, il est suffisamment justifié que 
cet accident est tout au moins imputable à une imprudence 
dudit voiturier et à l'humeur vicieuse du cheval de timon 
qu'il conduisait, et qu'il n'a pas suffisamment surveillé et 
contenu ; que. dans ces circonstances, Paris et Ge sont res-
ponsables des suites de l'accident; 

« Adoptant îu surplus, en oe qui n'est pas contraire à ceux 
qui précèdent les motifs des premiers juges; 

u Sur les conclusions subsidiaires : 
« Considérant que les faits sont suffisamment éclaircis, et 

que l'enquête demandée serait sans utilité; que les articula-
tions proposées sont d'ailleurs dès à présent démenties par 
les circonstances et documents de la cause; 

« En ce qui touche l'appel incident : 
« Considéiant que les dommages-intérêts alloués à Lechar-

deur sont une réparation suffisante du préjudice qu'il a souf-
fert : 

« Confirme ; 
i Condamne chacun des appelants en l'amende et aux dé-

TMIS de son appel. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Delaroche. 

Audience du 21 juin. 

1TAIUES GROSSES. —' NAVIRE ÉCHOUÉ DANS L'AVANT-PORT. — 

SACRIFICES POUR LE BIEN ET SALUI COMMUNS. — DEFAUT 

DE DÉLIBÉRATION. 

F. Toutes les fois que les dépenses faites par le capitaine et 
les perles et avaries que le navire a éprouvées constituent 
des dommages soufferts volontairement pour prévenir et 
atténuer Les conséquences d'un événement fortuit, par 
exemple d'un échouement, et préserver le navire et la car-
gaison d'une perte complète et imminente, et ont eu lieu 
ainsi pour le bien et salut commun, il faut classer ces 
avaries et dépenses en avaries grosses, encore bien qu'elles 
n'aient pas élé précédées d'une délibération motivée. 

il. Une délibération motivée n'est pas indispensable pour 
' que des dépenses et avaries aient le caractère d'avaries 
[communes et soient supportées comme telles. 

IN. En conséquence, on doit classer en avaries grosses, mal-
gré l'absence d'une délibération, les sacrifices que le ca-
pitaine s'est décidé à faire et les avaries auxquelles il a 
Volontairement exposé le navire pour maintenir son na-
ûre échoué dans un avanl-port dans le but d'empêcher 
mt navire de chavirer et de parer à ce danger dont il était 
actuellement menacé. 

Le Tribunal a consacré ces solutions par un jugement 
ainsi conçu, et dans lequel sont énoncés tous les faits de 
la cause : 

« Attendu que, du rapport de mer du capitaine Asley, com-
mandant le navire américain Carolus-Magnus, et du rapport 
du capitaine Merlet, commissaire, devant lequel le Tribunal 
a renvoyé le capitaine Ashley et les réclamateurs de la car-
gaison du Carolus-Magnvs, il résulte que les faits relatifs à 
l'événement qui donne lieu à l'action intentée par le capitaine 
Ashley auxdits réclamateurs se sont passés de la manière 
suivante : 

« Le navire Carolus-Magnus, après être entré avec un pi-
« lote, le 1er novembre, à la marée du matin, dans l'avant-
« port du Havre, y avoir mouillé, avoir envoyé des amarres 
« sous la direction de l'officier de port de service et enfin 
« avoir commencé à manœuvrer pour entrer dans le bassin 
« pendant que le vent soufflai", avec violence, reçut dudit 
« officier de port l'ordre de se placer dans la souille du Van-
« derbill; mais, malgré tout l'empressement qui fut mis à 
« exécuter cet ordre, le Carolus-Magnus ne put atteindre 
« l'emplacement désigné. Il se trouva collé contre le quai 
« par la force du vent, et avant qu'on eût pu l'en écarter, il 
« toucha le fond à côté de la souille, sans qu'il fût possible 
« de le retirer, la mer commençant à baisser. 

« Dans cette position très périlleuse, puisque le navire était 
» menacé de chavirer au larg-; dans la souille et de se perdre 
» totalement ainsi que la cargaison, le capitaine, pour éviter 
« une semblable catastrophe, n'hésita pas, dans l'intérêt com-
« mun du navire et de la marchandise, à sacrifier des haus-
« sières et des grelins avec lesquels on saisit les trois bas mâts 
« aux pieux du quai pour maintenir la coque à peu près 
» droite, au risque de perdre entièrement la mâture, laquelle 
« pouvait sa rompre sous l'effort énorme que ferait la masse 
« du Carolus Magnus lorsque sa carène serait déjaugée, et 
« en s'exposant en même temps à ce que la chute de cette 
« mâture occasionnât au navire de graves avaries dans ses 
» hauts, considérations qui n'arrêtèrent pas le capitaine Ash-
« ley, bien décidé qu'il était à ne rien négliger pour sauver 
> son chargement; 

» Le Carolus-Magnus, au lieu de chavirer, ne fit que tom-
« ber lourdement sur le côté en se faisant un lit dans la va 
« se ; les haussières et les grelins manquèrent; le pieux à 
« terre et les cabestans furent enlevés ; le grand-mât de per-
« roquet, les ponts du roufle et du gaillard d'avant furent bri-
« sés; des manœuvres dormantes et courantes se trouvèrent 
« sacrifiées ; 

« Quoique le navire ne fût à la gîte que sur le côté de bâ-
ti bord, il restait pourtant dans une position critique. [Il y 
« avait à craindre qu'à la marée montante il ne se remplît 
« d'eau, et qu'alors la cargaison fût perdue ; > 

« Pour parer à cette éventualité, et toujours dans l'intérêt 
« commun, le capitaine appela des call'ats et des charpen-
c tiers pour aveugler les issues donnant dans la cale ; un 
« chaland fut loué pour aider à redresser le navire, et un 
« grand nombre d'ouvriers furent engagés dans le même but 
« et pour pomper au besoin. « 

« Enfin, à sept heures du toir, le'navire floTta et fut halé 
« dans la souille, et le lendemain, 2 novembre, il entra au 
« bassin aidé d'un remorqueur, les cabestans ayant été sa-
« crifiés. » 

« Attendu que par l'exposé qui précède il est évident que 
les dépenses faites par le capitaine Ashley et les pertes et 
avaries que le navire a éprouvées constituent des dommages 
soufferts volontairement pour prévenir et atténuer les consé-
quences de l'échouement, et préserver le navire et la cargai-
son d'une perte complète et imminente ; 

« Attendu que, d'après la jurisprudence consacrée, le pa-
ragraphe 8 de l'article 400 du Code de commerce n'est pis li-
mitatif, et qu'il ne doit pas être interprété dans un sens tel 
que le juge se trouve dans l'impossibilité de faire l'applica-
tion du dernier paragraphe du même article, lorsqu'il y a eu 
des dommages soufferts volontairement et des dépenses faites 
d'après délibération motivée pour le bien et le salut commun I du navire et des marchandises; 

«. Attendu qu'il est admis par les auteurs et la jurispru-

dence que la délibération motivée n'est pas indispensable ; 
« Attendu qu'aucun reproche ne peut être adressé au capi-

taine Ashley au sujet de l'accident éprouvé par le Carolus-
Magnus; qu'il a fait, au contraire, dans cette circonstance, 
tout ce qu'on devait attendre de lui ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, juge : 
« 1° Que les sacrifices et les frais faits par le capitaine du 

Carolus-Magnus pour empêcher la perte totale dont le navire 
et la cargaison étaient menacés lorsqu'il se trouva jeté contre 
le quai, échoué et exposé à chavirer dans la souille destinée 
au steamer Vandcrbill, de même que lés frais faits pour la 
relever, le mamtenir à flot et le faire entrer au bassin, doi-
vent être classés en avaries grosses et supportés par ledit ca-
pitaine et les réclamateurs de son chargement; 

« Que les frais de réparations de la carèue et de calfatage 
des hauts du navire exécutés après qu'il s'est retrouvé à flot 
sont avaries particulières au navire ; 

« Juge, en conséqoence, que l'action du capitaine Ashley 
est bien fondée, et qu'il y a lieu à un classement desdites 
avaries et dépenses, et nomme pour y procéder M. juge 
au Tribunal de commerce, pour, sur son rapport, être conclu 
et statué ce qu'il appartiendra ; 

« Ordonne que les dépens du procès entreront dans les 
frais de règlement. » 

Plaidants: Me Godreuil pour le capitaine Ashley; M* 
Peulevey pour- les réclamateurs contestants, et M" De» 
lange, Ouizille et Nicole, pour les autres réclamateurs s'é-
tant rapportés à justice ou ayant donné leur adjonction 
aux contredits. 

Présidence de M. Brindeau. 

Audience du 1" juillet. 

GENS D'ÉQUIPAGE. — ENGAGEMENT. — CONVENTIONS. — 

PREUVE. CORRESPONDANCE. CONGÉDIEMENT. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — FRAIS DE VOYAGE. — JOURNÉES. 

I. Les conventions des gens d'équipage peuvent être consta-
tées par tous documents, elnolammenl par correspondance, 
et par leur admission à bord par l'armateur ou ses re-
présentants, en dehors du rôle d'équipage. —■ Les convenu 
lions ainsi faites et justifiées sont légales et constituent l'en-
gagement qui oblige et lie réciproquement l'armateur et 
les gens r'e l'équipage. 

II. Le matelot ainsi engagé et qui vient à être congédié par 
l'armateur a le droit de réclamer les indemnités fixées par 
l'article 270. 

S'il a reçu son congé avant le voyage commencé, il a droit au 
tiers de ses loyers. 

III. L'armateur est tenu, en outre, de lui payer les journées 
qu'il a employées à bord du navire et ses frais de voyage 
pour se rendre au lieu où le navire était en armenent et 
pour retourner dans ses foyers. 

Au commencement de novembre 1861, le capitaine 
Tuai, commandant le navire Golconde, en armement dans 
le port du Havre, et appartenant à MM. X... et C", se 
trouvait à Saint-Malo, et il engagea le sieur Lepesqueur, 
qui avait été reçu capitaine au long-cours, à venir au 
Havre pour l'embarquer comme second à bord dudit na-
vire, sauf l'approbation de MM. X... et C". 

Le 7 novembre, le capitaine Tuai remit à M. Lepes-
queur une lettre d'introduction auprès de MM. X... et C% 
ainsi conçue : « Le porteur est un capitaine au long 
cours que j'ai choisi pour second du Golconde, s'il peut 
vous convenir. » 

Le 8 novembre, le capitaine Tuai écrivit à M. Lepes-
queur de partir immédiatement pour le Havre. M. Le-
pesqueur se rendit au Havre et présenta sa lettre de re-
commandation à M. Gaussin, capitaine d'armement de la 
maison X... etC. Ce dernier envoya M. Lepesqueur à bord 
du Golconde et lui remit un bulletin conçu dans ces ter-
mes : Lepesqueur, second dudit navire Golconde,_ est au-
torisé à prendre son service à bord à dater de ce jour, 13 
novembre. 

Cependant, M. Lepesqueur fut renvoyé par le capitaine 
Tuai, sous prétexte d'incapacité M. Lepesqueur a alors 
assigne MM. X... et Ce devant le Tribunal pour les faire 
condamner à lui payer 1,350 fr. pour ses frais de voya-
ge, ses journées et l'indemnité à laquelle il prétendait 
avoir droit pour avoir été congédié sans motifs. 

MM. X... et C" ont soutenu qu'ils ne devaient à M. Le-
pesqueur que les journées par lui employées à bord, parce 
qu'il n'avait été admis que conditionnellement et provi-
soirement à bord, et que (d'ailleurs il n'établissait pas 
son engagement dans la forme et de la manière prévus 
par la loi. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Vu le rapport du commissaire devant lequel les parties 
ont été renvoyées ; 

« Et attendu qu'il résulte des pièces que Lepesqueur a 
bien été engagé comme second du navire Golconde, par ses 
armateurs, X... et C° ; qu'il y a eu, à cet égard, convention 
entre les parties, et qu'aux termes de l'article 250 du Gode de. 
commerce, cette convention sufut pour prouver l'engagempnt; 

« Attendu que, suivant l'article 270 du même Gode, Lepes-
queur ayant été congédié sans cause valable, a droit à une 
indemnité, ei que le voyage pour lequel il avait été engagé 
n'étant pas commencé, cette indemnité doit être fixée au 
tiers des loyers ; 

« Attendu que Lepesqueur étant venu exprès de Saint-Ma-
lo pour remplir son engagement, il y a lieu, en outre, de 
l'indemniser de ses frais de voyage aller et retour, ainsi que. 
des douze journées pendant lesquelles il a travaillé à bord du 
Golconde ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal condamne X... et C« à payer à Lepesqueur, 

pour indemnité de la rupture de son engagenr-nt comme se-
cond à bord du navire Golconde, la somme de 630 fr., qui sa 
décompose comme suit : 

450 fr. pour le tiers du voyage ; 
120 fr. pour ses frais de voyage de Saint-Malo au Havre et 

retour ; 
60 fr. pour 12 journées de travail â bord du Gohonde; 
« Condamne, en outre, X... et Ge aux dépens. » 

Plaidants : M" Caumont pour M. Lepesqueur, et M" De-
lange pour MM. X... et Ce. 
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JUSTICE CRIMiNELL S 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Yaïsse. 

Bulletin du 17 juillet. 

ESCROQUERIE. — PROSPECTUS. — ANNONCES MENSONGÈRES.— 

MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

En admettant que les annonces mensongères insérées 
dans un prospectus taisant connaître la constitution d'une 
société^ puissent ne pas constituer par elles seules le délit 
d'escroquerie, parce qu'elles ne contiendraient pas l'élé-
ment constitutif des manœuvres frauduleuses, mais bien 
de simples mensonges, on doit cependant tenir compte 
des constatations, en fait, de l'arrêt qui déclare que ci s 
prospectus étaient écrits au nom du comité de la société 
(lequel comité n'a jamais existé ); qu'ils parlaient de rela-
tions nombreuses déjà liées avec des commerçants a qui 
les actionnaires' pourraient s'adresser et dont on promet-
tait de fournir prochainement la liste. Ces derniers élé-
ments de fait sont constitutifs, en effet, d'une mise en 
scène, d'une intervention de tiers de nature à leur donner 
le caractère de manœuvres, frauduleuses exigées par l'ar-
ticle -405 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Auguste Du-
vignau contre l'arrêt de la Cour impériale de Pans, cham-
bre correctionnelle, du 11 avril 18G2, qui l'a condamné à 
six mois d'emprisonnement pour escroquerie. 

M. Faustin Itélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 
avocat-général, conclusions contraires. Plaidant, M Te-
naille-Saligny, avocat. 

Bulletin du 1$ juillet. 

ABUS DE CONFIANCE PAR UN COMMIS. — ACQUITTEMENT. 

PREUVE TESTIMONIALE. RÉPARATIONS CIVILES. 

Dans une accusation d'abus de confiance par un com-
mis, si la partie civile réclame des dommages-intérêts, 
par des conclusions formelles, en se fondant sur les dé-
tournements commis par l'accusé dans l'exécution des or-
dres de. son maître, la Cour d'assises ne peut repousser 
cette demande de dommages-intérêts par ce motif qu'il 
n'existe dans la cause ni preuve écrite du mandat, ni 
commencement de preuve par écrit. La qualité de com-
mis constatée par l'arrêt de renvoi, avouée par l'accusé et 
d'ailleurs notoire, établit suffisamment le mandat, dont la 

■ preuve, dès lors, n'est plus soumise aux règles du droit 
civil.. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Demory, de l'arrêt de 
la Cour d'assises des Deux-Sèvres, du l4décembre 1861, 
qui a refusé de condamner la femme Daudigé à des dom-
mages-intérêts. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat 
' gînéral, conclusions conformes. Plaidants : M" Mathieu-

Sïodet, avocat du demandeur, M" Hérold, avocat de la dé-
fenderesse. 

ABUS DE CONFIANCE. MANDAT. — VENTE. 

L'inventaire ou le récolement des objets confiés au 
prévenu et qu'il aurait détournés, n'est pas exclusif du 
délit d'abus do confiance ; ce délit existe au contraire lors-
que l'arrêt déclare que c'est postérieurement à cet inven-
taire et par fraude, que le prévenu a commis ces détour-
nements. 

Le contrat de vente transmet la propriété immédiate-
ment et les objets vendus laissés à la garde du vendeur, 
ne lui sont laissés qu'à titre de dépôt et de mandat ; si ce 
vendeur les détourne au préjudice de l'acheteur, il com-
met à son égard le délit d'abus de confiance, que ne sau-
rait excuser le dédit contenu dans le contrat, lequel dédit 
ne change pas la nature du contrat, et n'a pour but, au 
contraire, que d'en assurer l'exécution. 

L'arrêt qui constate et déclare qu'il y a eu vente en 
bloc, et non au compte, peut reconnaître à la charge du 
vendeur, prévenu de détournement, le délit d'abus de 
confiance, sans établir le compte dos objets vendus ; la 
vente en bloc, en effet, aux termes de l'article 1585 du 
Code Napoléon, transmet immédiatement la propriété des 
objets vendus à l'acheteur, en dessaisit le vendeur, qui, 
dès lors, commet le délit d'abus de confiance s'il les dé-
tourne en tout ou en partie. 

Le contrat de vente , comme nous venons de le voir, 
est par sa nature translatif de la propriété par le fait seul 
du consentement des parties; on ne peut donc objecter 
légalement que le vendeur ne saurait être considéré ni 
comme mandataire ni comme dépositaire des objets ven-
dus par lui, si ce vendeur, par suite d'un accord entre 
vendeur et acheteur, a conservé en sa possession les ob-
jets vendus. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Eugénie-José-
phine Jarlet, femme Meunier, contée l'arrêt de la Cour 
impériale de Paris, chambre correctionnelle, du l,r mai 
1862, qui l'a condamnée à 4,000 francs de dommages-
iuiérêis en faveur de la femme Boudot. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Guyho, avo-
cat-général, conclusions conformes. Plaidant, M" Am-
broise Rendu, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Falconnet, 

Audience du 18 juillet. 

MEURTRE PAR UNE FEMME. ;— LA MAITRESSE D'UN INVALIDE» 

On se rappelle les détails qui ont été publiés à la suite 
de la scène nocturne qui se passait le dimanche 6 avril 
dernier dans une maison de l'impasse de Grenelle, scène 
dans laquelle un sieur Hertz, qui allait voir une vieille 
femme, ia maîtresse d'un vieil invalide, était mortelle-
ment frappé de treize coups de sabre poignard par la fem-
me même qu'il venait visiter, et qui était alors couchée 
avec l'invalide Evrard, âgé de soixante-quatorze ans, et 
amputé d'une jambe. 

Aujourd'hui l'accusée est devant le jury, et l'arme dont 
elle .s'est servie est déposée sur la table des pièces de 
conviction. 

L'accusée se nomme Marie Garnot, veuve Parisot. Elle 
a cinquaute-sept ans, et déclare qu'elle exerçait l'état de 
journalière. 

Elle est signalée comme une femme d'un caractère 
très violent, et il suffit de la regarder pour voir que ce 
n'est pas à tort qu'on la dépeint ainsi. Elle parait plus 
âgée qu'elle ne le dit. Son nez énorme surmonte une 
bouche démesurément grande, sous laquelle s'avance un 
menton proéminent. Elle no supporte pas la contradiction, 
et elle a dû être rappelée à l'ordre et maintenue par M. le 
président dans le cours des débats, et même pendant le 
réquisitoire de M. l'avocat-général qu'elle a interrompu. 

M" de Barthélémy, avocat, est chargé du soin de sa dé-
fense. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée doit soutenir l'ac-
cusation qui se formule dans lestermes suivants ded'aete, 
dont il est donné lecture par M. le greffier Fauche ; 

La veuve Parisot occupait, impasse de Grenelle, 8, une pe-
tite chambre où elle recevait habituellement le sieur Evrard, 
soldat invalide, avec qui elle entretenait depuis plusieurs an-
nées des relations intimes. Elle connaissait également le nom-

mé Hertz, originaire comme elle du département de la Meir-
the ; mais ses rapports avec ce dernier étaient moins fré-
quents. 

Le dimanche G avril 1862, vers neuf heures du soir, cote 
femme était chez elle, couchée dans son lit avec Evrard. Hetz 
se présenta et frappa à plusieurs reprises à la porto, en li-
sant : « C'est le pays. » Tout à coup la porte s'ouvrit, et dais 
l'obscurité Hertz fut atteint de plusieurs blcssur, s graes 
faites avec une arme lourde et tranchante, et par suite ds-
quelles il succomba quelques jours après. 11 avait pu cepn-
dant être interrogé, et de son témoignage, des déclarations 
de plusieurs autres témoins, des aveux de la veuve Pariot, 
il est résulté que c'était cette femme qui l'avait frappé; hr-
me dont elle s'était servie était un sabre-poignard de troipe 
qu'elle avait chez elle et qui était caché sous son mateas. 
Hertz avait reçu treize blessures ; une, sur le côté gauche le _ 
la tôte : c'était en apparence le plus grave ; l'os frontal étiit 
brisé et le crâne ouvert ; le's autres avaient porté sur diyff-
ses parties du corps ; la main et l'avant-bras gauchos avaimt 
été surtout horriblement mutilés ; l'amputation du petit^gt 
de cette main fut jugée immédiatement nécessaire, Le mé-
decin qui a constaté l'état du blessé a déclaré que l'arme qui 
avait fait ces blessures avait dû être maniée avec une force 
peu commune. ïLe coup porté en plein front montrait com-
bien la main qui avait frappé tenait peu à ménager la vie de 
la victime. La cause déteiminante de la mort avait été un 
énorme phk gmon qui s'était déclaré à la main jauche et qui 
avait entraîné l'infection purulence, maladie rapidement 
mortelle. 

La veuve Parisot était d'un caractère violent et emporté; 
douée d'une grande vigueur physique, elle avait reconnu 
Hertz, et c'était à sa vie qu'elle en voulait. Ce le sont pas seu-
lement les blessures rfçues par celui-ci qui b prouvent; sur 
la fin de la scène, très courte du reste, on lentendait dire : 
«Tiens, en voilà! en as-tu assez ? tu ne revieidras pas de si-
tôt. » A un témoin qui lui reprochait sa crtauté et qui lui 
disait que Ilenz avait un doigt coupé, elle,répondait : « Je 
voudrais lui avoir coupé la tète. » Llans le bremier interro-
gatoire qu'elle a subi devant le commissaire de police quel-
ques heures après son arrestation, elle disait qu'elle ne regret-
tait pas ce qu'elle avait fait, qu'elle avait l'intention de tuer 
cet homme, qu'elle était fâchée de n'avoir pis réussi. Elle a 
cherché plus tard à atténuer la signification et l'effet de ces 
sinistres paroles mais elles sont restées comme la preuve de 
la pensée homicide qui l'animait et qui se trahissait ainsi dans 
le premier moment avant que la réilexion ne fût venue 

Elle a soutenu pareillement qu'elle n'avait jamais eu avec 
Hertz des rapports intimes ; que celui-ci la poursuivait de 
ses importunités, qu'il l'avait plusieurs fois menacée parce 
qu'elle refusait de le recevoir, qu'elle le redoutait, et qu'elle 
l'avait dit à Evrard; que celui-ci avait répondu, en hùap-
portant son sabre pour se défendre, « que si Hertz voulat#en-
trer de force dans sa chambre pendant la nuit, elle pouviit 
lui donner un coup de cette arme sur la tête ou dans le vea-
tre, que ce serait pour lui, et qu'elle n'avait rien à craindre» 
Mais sur presque tous ces points, elle a reçu des démentis le 
divers témoins et d'Evrard lui même. 

Quant à la soirée du G avril, elle a prétendu que Hertz aviit 
enfoncé sa porte d'un coup de genou, qu'il avait levé le pe-
mier la main sur elle, et qu'elle ne l'avait frappé que poursa 
défense. A cet égard encore, les déclarations de la veuve Paii-
sot sont repoussées par les protestations les plus énergiques <u 
nommé Hertz, recueillies à son lit de mort; celui-ci a affirné 
qu'if avait frappé simpiement à la porte, que cette porte na-
vait point été forcée par lui, mais ouverte de l'in érieur jar 
la veuve Parisot qui, sans proférer aucune autre parole qie 
celle-ci: « Ah ! c'est toi! » accompagnée d'une apostrophe n-
jurieuse et grossière, s'était ruée sur lui, l'avait abattu à es. 
pieds, par une première blessure à la tète, et l'avait ensute 
criblé de coups lorsqu'il était à terre. Les déclarations tes 
voisins concordent parfaitement avec ces affirmations. 

Quoi qu'il en soit, ce qui.est resté certain, c'est que la veu-
ve Parisot, sans avoir reçu une égratignure, sans oucunené-
cessité de légitime dôfe'nse, avec un emportement que jeu-
vent seules expliquer ia violence habituelle de son caraefère 
et la situation dans laquelle elle se trouvait, a frappé d'une 
arme terrible et meurtrière cet homme qui ne cherchait 
même pas à lui résister, et ce, avec un acharnement inouï et 
avec une intention homicide, que l'effet a malheureusement 
suivi. ..-.»/ 

énergiquement 

aurait plutôt attribuées à la main d'un homme vigou-
reux. 

Après les dépositions de quelques autres témoins, M. 
l'avocat-général Oscar de Vallée soutient A ■ 
l'accusation. 

M" de Barthélémy présente la défense de l'accusée. Il 
soutient le système par elle présanté dans l'instruction et 
aux débats, et il demande son acquittement. 

Subsidiairement, il sollicite pour sa cliente une déclara-
tion de circonstances atténuantes. 

M. le président rcsjme les débats. 
Le jury revient à l'audience avec un verdict de culpa-

bilité modifié par des circonstances atténuantes, et la Cour 
condamne la veuve Parisot à vingt années de travaux 
forcés. 

Créancy l'inventeur des tuyaux fulminants, des Loml 
minantes, et du fameux fulminate, d'uno force vi ^ 
fois supérieure à la poudre, inventeur de génie qui nP'C'I1<l 
un peu sa gloire, en demandant pour ses tuyaux 10 f Ssait 
sa boule de bois 10 fr., et pour son fulminate une "P°Ur 
souliers, car, disait-il, pour mener à fin son inventio ^ ^ 
avait beaucoup de courses à faire. Tel est'l'homme ouf' "ï 
pé Vaudelin, ou plutôt qui l'a fait boire, car avec VauùSr ^' 
n'y a pas d'invention, pas de conspiration qui tienne iu'" 
boire avant tout et après tout. ' '&ut 

Eu l'interrogeant dans sa cellule de Mazas, je lu; -, 
mandé ce qu'il pensait des cléricaux, ce mot si^^' 
vent employé dans la politique de ces hommes. ,, «I 

t - il dit, en passant sa lame bîL..*» tangU(3 sut 

Dans son interrogatoire, la femme Parisot persiste à 
soutenir qu'elle n'a jamais eu de rapports intimes avec 
Hertz ; que, si elle l'a frappé le G avril, c'est que cét indi-
vidu avait voulu enfoncer sa porte, et qu'il l'avait même 
maltraitée le premier. C'est donc la légitime défense qu'elle 
invoque. 

On entend les témoins. 
Le sieur Evrard, invalide à jambe de bois, âgé de soi-

xante-quatorze ans, dépose le premier. 11 fait connaître 
les relations qui l'unissaient à l'accusée, dont il signale le 
caractère violent. Il dit qu'il ' a été plusieurs fois ' l'objet 
des brutalités de cette femme ; qu'un jour, lui arrachant 
sa canne des mains, elle l'en a frappé sur la tôle avec 
violence, et que s'il n'avait pas eu sa casquette, toile lui 
aurait coupé le nez. Toutefois, il ajoute, par un rjesto de 
bon seutiment, qu'il ne se plaint pas des coups qu'il a re-
çus, et qu'il voudrait qu'elle n'en eût pas donné à d'autres. 

Il nie, au surplus, les provocations que la femme Pari-
sot dit avoir reçues de lui en ce qui concerne le sieur 
Hertz. 

Le sieur Dallenville, peintre en bâtiment, qui a reçu 
les éloges que sa conduite pleine d'humanité lui à méri-
tés, dépose ainsi : 

Le 6 avril dernier, vers neuf heures du soir, j'étais dans 
ma chambre qui donne sur l'impasse, presque en face de la 
maison n" 8 ; j'entendis des cris plaintifs; je regardai, et je 
vis un homme sortant de la maison n° 8 : il ne criait pas, 
mais il avait l'air de se plaindre ; il s'appuya sur le mur de la 
maison n" 5. Je*crus qu'il avait bu ; je dis môme à ma fem-
me : « En voilà un qui a terriblement bu. » Dans ce moment, 
une jeune tille, dont je ne sais pas le nom, sortit avec une 
lumière, et je vis que l'homme dont je viens de parler était 
blessé et que son sang coulait sur sa ligure. Je descendis avec 
mon fils. Cet homme, à notre arrivée, était tombé sur le coté; 
il avait une blessure au front, le sang en coulait très peu. 
La première phalange du petit doigt de la main gauche était 
entièrement coupée, et il avait une blessure dans l'intérieur 
de la môme main. 

Je lui demandai par qui il avait été blessé, il me répondit 
d'une manière très intelligible que c'était par la femme du 
premier étage de la maison n° 8 ; je suis allé chercher un 
sergent deville, qui est entré dans la maison et a arrêté la 
veuve Parisot, qui lui a été désignée comme celle qui avait 
frappé. Mon fils, Adolphe Porrain, et moi l'avons conduit 
chez un pharmacien. Nous le soutenions sous le bras, et il ne 
pouvait marcher. J'ai aidé le médecin, qui est arrivé, dans 
son pansement. C'est alors que j'ai remarqué qu'il avait des 
blessures à cuisse gauche, au genou droit et à la main 
gauche. Cet homme n'est entré, pendant le pansement, dans 
aucun détail sur les faits qui s'étaient passés ; il disait seule-
ment : « C'est une payse!,;, pour une payse i Il deman-
dait s'il pourrait aller à son travail le lendemain, 

« J'ai vu la femme Parisot lors de son arrestation; elle di-
sait au sergent de ville : » Je ne connais pas cet homme-là, 
je ne sais pas ce qu'il me voulait. » Je ne connais cette fem-
me que de*ue; d'après ce que m'ont dit les voisins,'elle 
avait un caractère acariâtre. J'ai entendu dire aussi par des 
femmos que je puis vous désigner, qu'elle aurait, il y a un 
ou deux ans, cassé la béquille d'un invalide sur le dos de ce 
militaire. 

Le médecin qui a soigné ce blessé a dit qu'il pouvait être 
échauffé par le vin, mais qu'il n'était pas en état d'ivresse; 
quant à moi, je ne m'en suis pas aperçu en le soutenant^ 
ma bouche n'était pas éloignée de- la sienne, et je ne sentis 
l'cdeur ni de vin ni de liqueur. 

Le docteur Lorain a fait l'autopsie du cadavre de Herts. 
La mort a été occasionnée par le phlegmon purulent qui 
s'est déclaré au bras gauche ; mais les blessures de la tête 
devaient nécessairement entraîner la mort. 

Le corps était criblé, haché de coups de sabre; le doc-
teur, en.examinant ces blessures, ne pouvait pas com-
prendre qu'elles eussent été faites par une femme : il les 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (G* ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 18 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 

SOC1ËIË SIC1.ÈTE. 

A l'ouverture de l'audience Me Duez jeune prend la pa-
role pour présenter la défense du prévenu Boudin, mais 
il est bientôt interrompu par M. le-président, qui déclare 
qu'à l'égard de son client la cause est entendue. 

M" Gaston Gazes se lève ensuite et présente la défense 
de Johanne. 

Messieurs, dit le jeune défenseu , je me trouve dans une 
position particulière; Johanne avait un défenseur qui a aban-
donné sa cause, vous savez pour quel motif respectable. Jo 
viens après mon confrère essayer la justification de Jolianne; 
on a dit que je n'aurais pas dû me charger d'une pareille tâ-
che, que Johanne ne pouvait être défendu ; je crois que 
c'est pousser trop loin les scrupules. Johanne est prévenu, il 
faut qu'il soit défendu. INommé d'office par le Tribunal, mon 
devoir est de laire abnégation de l'homme, de sa moralhé, et 
de chercher s'il est ou non coupable du délit qui lui est re-
proché ; soldat de la loi, je n'ai pas le droit de déserter mon 
poste. 

Avant de discuter les charges qui lui sont imputées, j'ai à 
faire une déclaration. Je repousse de toute mon âme, de tou-
te ma force, son allégation pendant l'audience du 13. (Cette 
allégation consistait de la part de Johanne, on se le rappelle, 
à dire que s'il avait reçu divers des prévenus une seconde 
fois chez lui, c'était dans l'intention de prendre leurs noms 
pour les livrer à la police.) Quand il a fait cette décla-
ration qui, à juste titre, a soulevé tous les cœurs d'indigna-
tion, il était évidemment sous l'empire delà crainte d'uno 
condamnation, et pour la conjurer, il a pensé qu'il suffisait 
de se dire délateur. Vons n'admettrez pas cette déclaration, 
messieurs, vous ferez la part de la faiblesse de cet homme, 
et en pesant les griefs que la prévention lui reproche, vous 
oublierez sa défaillance pour ne retenir que ce qui sera vrai 
et prouvé. 

J'aborde donc les faits do la prévention pour ce qui con-
cerne Johanne, m'en rapportant entièrement à ce qui a été 
dit par mes confrères sur l'existence do la société secrète. A 
supposer l'existence de cette société, je n'ai à m'occuper que 
do la question de savoir si Johanne y a été affilié, Rien ne 
me sera plus facile que de prouver la négative. 

En effet, le seul reproche sérieux qui lui est fait est d'avoir 
prêté deux fois sa maison à quelques amis, les 13 et 20 fé-
vrier, et d'avoir été ainsi complice d'une réunion d'affiliés à 
une société secrète. Tel est l'argument du ministère public. 
Je soutiens que cet argument ne peut tenir devant le raison-
nement. Ce qu'il faudrait prouver contre Johanne, ce n'est 
pas qu'il ait prêté sa maison à une réunion do ce genre, mais 
qu'il l'ait prêtée sachant que c'était une réunion de membres 
d'une société secrète. Ce raisonnement serait bien pour la 
première réunion, répond le ministère public, mais il ne 
suffit plus pour la seconde. Je réponds que la seconde réunion 
étant la conséquence de la première, ce qui s'applique à l'une 
s'applique à l'autre. Encore une fois, il faudrait qu'on prou-
vât que Johanne a su ce qui s'était passé dans la première 
réunion pour s'opposer à la seconde. Enfin, quand j'aurai 
fait remarquer que ces réunions se composaient exclusive-
ment de ses amis, qu'il n'y a pas assisté, qu'il ue sait ni ce 
qui s'y est dit, ni ce qui s'y es>, fait, on sera .convaincu qu'il 
y est resté parfaitement étranger, et vous le renverrez d'une 
poursuite dans laquelle il n'aurait jamais dû être compris. 

Le Tribunal déclare la cause entendue à l'égard de 
l'inculpé Jumera, dont la défense élait confiée à M" Cléry. 

Me Vermorel présente successivement la défense des 
prévenus Larrivée et Pierre Lerat. Celle de l'inculpé La-
vaux est présentée par M* Laval. 

Le prévenu Léger, interpellé par M. le président, dé-
clare qu'il n'a pas de défenseur. 

Avez-vous quelque chose à dire pour votre défense? lui 
demande M. le président ? 

Léger: Toute ma politique c'est la dame pique (la pas-
sion des cartes, sans doute), et puis d'avoir acheté des 
draps de lit avec Johanne. 

La cause est déclarée entendue par le Tribunal en ce 
qui concerne les deux frères Médinger et que devait dé-
fendre M" Blocli; et Moreau, qui avait confié sa défense à 
M0 Saint-Omer. 

M" Blot-Lequesne, Lehmall et Richer ont présenté suc-
cessivement la défense des prévenus Mileseamp, Patois 
et Perdu. 

Un seul prévenu reste à défendre, c'est Vaudelin, qui a 
pour avocat M" Gastinoau. 

Me Gastineau, en se levant, déclare qu'il sera bref et 
s'exprime ainsi : 

des cléricaux 
employé 

ricaux , m'a -
ses lèvres épaisses 
crû nouveau: Et i 
ai demandé si, par cléricaux, il n'entendait pas ceux 
soutiennent le temporel du pape; il ne m'a pas répondu S"' 
vantage. Voyant ce farouche conspirateur resté au - ■ 

comme si je lui eusse parlé A' 
m'a répondu que cela. j

e
 p 

temporel,, je"ne suis pas allé plus loin, présumant bien'i^ 
n'y avait rieu de commun entre le spirituel et lui. "Ull 

-i est vrai u • 
toute reunion où il Y , î11 '■ 
ilieu d'une société si.*?* 

Que lui reproche-t-orj à ce pauvre homme? On ]u. 
che d'avoir assisté à la lecture du manifeste. Celc 
y a assisté, comme il assiste à 
verres. Mais était-il bien là au mi 
Vous allez voir: Son gendre, c'est le prévenu L 

seo-rètef _ 

passe sa vie à le chercher, à le ramener à la mai^n ̂ ff 
voyant pas venir pour souper, l'heure étant venue, anBr! 
où il est ; il va frapper à la porte, ou plutôt, non, l', 3 
était ouverte : il entre dans la-société secrète, sans indiL1* 
tion, le pauvre Lavaux, car il est sourd; il va vers Vaufc 
et lui dit : « Allons, kau-père, venez souper, 

Ja me présente pour Vaudelin, bien tard pour être écouté. 
Cependant c'est un père de famille, un pauvre homme : ses 
antécédents sont bons, et il a cinquante ans. Vous ne l'ou-
blierez pas, car votre attention tendue depuis quatorze jours 
ne se fatigue point. Vous trouverez son livret au dossier. 

Comment s'est il occupé de politique? les débats vous l'ont 
appris. Il a subi la séduction des bouteilles de vin, car il y a 
beaucoup de bouteilles de vin dans cette société, trop arrosée 
pour être secrète. 

Ce qu'il y a de plus curieux, c'est que Vaudelin s'est ac-
cusé lui mémo. 

M» Gatineau raconte que Vaudelin a reçu 200 francs à deux 
reprises différentes par les mains de la police, mandataire de 

*la bienfaisance impériale. 
Qu'a fait Lagrange? Il a profilé du bienfait. Vaudelin, dans 

l'ivresse de sa reconnaissance, a parlé, parlé tant qu'on a 
voulu. Il a même dit des choses absurdes, démenties par 
l'instruction. Ce qu'il y a de plus triste, c'est qu'il s'est peint 
comme un être féroce. 

Aussi quand, après avoir examiné le dossier de l'instruc-
tion, je suis allô à Masas pour voir Vaudelin, j'étais eff'ravé 
Je vais me trouver, me disais-je, devant un homme terrible' 
un homme signalé comme préparant de sang froid longue-
ment, patiemment, dans l'ombre et le mystère, une de ces 
catastrophes horribles que les passions politiques les plus dé-
chaînées n'ont jamais essayé d'excuser, un homme affilié à 
une bande qui fabrique de la poudre, des bombes, pour les 
lancer au milieu de la cité, à l'adresse de victimes désifnées 
mais sans se préoccuper des centaines d'autres victimes qui 
tomberont souê les mêmes coups. 

Telle était ma préoccupation en me faisant ouvrir la porte 
de sa cellule; mais à peine était elle refermée sur moi à 
pemeavais-je vu Vaudelin, à peine avais-je échangé quel-
ques mots avec lui, que ma terreur faisait place à un tout au-
tre sentiment; vous allez savoir lequel. Vous vovez Vaude 
fin,il a le front haut, large; oh ! il y a place pour une haute 
intelligence. Eh bien, chez lui, il n'v a que la place ■ c'est 
une case vaste, solide, mais il n'y a "rien dedans; ce'large 
iront est une véritable sinécure. 

J'ai compris tout de tuile que cet homme avait été le iouet 
de meneurs, d'intrigants, l

eur
 jouet, et Z?SR 

seule passion quil puisse ressentir ie w„v LJn„ s i. 
de la d

P
ive bouteille* Il a été det/ea^t 

et tT* 
mène. Un moment après se présente une femme,' une portie?' 
qui venait chercher un de ses locataires, je ne sais quel antï' ï 
conspirateur; on la laisse entrer, et voilà une portière, cVt ' 
à-dire une trompette, dans le pavillon de laquelle peut'est»! 
tout entier l'indigeste manifeste et tous ses adhérents. CW 
ra là une société secrète? Ge n'est pas sérieux. 

Et voilà cependant, messieurs, les faits qui vous sont défi 
rés, et pour lesquels on vous demande une condamn ation 
Prenez garde, messieurs, cette condamnation n'est pas dan,'1 

votre main. Derrière votre jugement est le déoret du 12 dit 
cembre 1851. Votre condamnation ne serait-elle que de y[m f 
quatre heures de prison, le décret peut la rendre terrible,0 ' 

Voisi son article i*f : 

Art. 1er « Tout individu placé sous la surveillance de liS 
haute police, qui sera reconnu coupable de rupture de ban 
pourra être transporté par mesure de sûreté générale 'dani 
une colonie pénitentiaire, à Cayenne ou en Algérie. ' 

La durée de la transportation sera de cinq ans au moins té 
de dix ans au plus. » 

Et l'art. 2. « La môme mesure sera applicable aux indivi-
dus reconnus coupables d'avoir fait partie d'une société se. 
crête. » 

J'ai voulu relire ces deux articles d'un décret qui n'est pas 
abrogé, parce qu'ils m'effraient, parce qu'ils doivent jeter 
l'épouvante dans la conscience des juges. Je n'ai plus rien i 
dire, et je m'assieds, dans la confiance que le Tribunal liésitera 
longtemps avant de laisser dépasser sa justice. 

M. le président : Les plaidoiries sont terminées, les de', 
bats sont clos. 

Jl/« C rémieux : Je demande au Tribunal la permission li 
lui dire quelques mots sur un incident qui regarde le nom Ji. 
Bachelet. 

Le journal la, Pairie du 8 juillet, en publiant les noms 
cinquante-quatre prévenus qui allaient comparaître devant 
vous, arrivant à Bachelet, dit « bachelet (Michel), âgé de cin-
quante-six ans, ancien avoué à ltouen, condamné dans M 
faire de la Solidarité républicaine, par la Cour d'assises lu 
Rouen, à huit mois de prison, puis à six mois de prison pour 
cris séditieux et injures à un magistrat, puis transporté. | 
Or, et voici la portée de mon observation, le Michel Bachelet,'" 
le poursuivi qui est en fuite, n'a jamais été avoué à Rouen;, 
mais il y a un Bachelet (Etienne-Auguste), et non Michel, qui 
a été avoué à Rouen et à qui se rapportent les deux condam-
nations que je viens de rappeler plus haut. M. Bachelet,an-
cien avoué à Rouen, s'est ému de cette publication ; il né 
veut pas que ses amis le prennent pour l'autre Bachelet ; ilL 
est venu à Paris, il est ici, derrière moi, et il m'a prié de dii! 
publiquement ce mot pour que l'erreur commise à son en-
droit soit réparée. 11 ne demande que la proclamation del) 
vérité. 

M. le président : Le Tribunal n'a rien à dire sur volt 
observation. 

M. Bachelet (de Rouen) : On m'impute à moi des faits 
qui se rapportent à un homonyme ; j'ai le plus grand i» 
térêt à faire cesser l'erreur 

M'Crémieux : D'autant mieux que les condamnalios 
appliquées à Michel Bachelet ont été réellement pronon-
cées contre M. Bachelot, de Rouen, condamnations f 
ce dernier avoue et qui n'entachent pas son honneur, I 

M. le président :' Nous répétons que nous n'avons rieif 
à statuer ; le Bachelet en cause n'est pas là, celui de Roua 
n'est pas incriminé. Le Tribunal va comrnencersa délit* 
ration, pour le jugemeui être prononcé demain à troii 
heures. 

M" Crémieux : Je dois dire encore au Tribunal qu'o« 
expertise a été faite du procédé de Barouin pour la &m 
des outils, et qu'elle a parfaitement réussi. 

AI. le président : Faites la joindre aux pièces. A 
à trois heures. 

L'audience est levée à deux heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.) 

Présidence de M. Vignon. 

Audience du 18 juillet. 
INDIVIDU PRÉVENU DE VOL SUR SA PROPRE DÉCLARATION' 

ACQ.UiTTEME.NT DU PRÉVENU MALGKË LUI. 

Le fait dont il s'agit ici est rate, sinon inouï, et, eu «ff 
à l'âge du prévenu, on en est à se demander si SOBIJ 
tention ne serait pas de se faire condamner afin dfl 
détenu à l'époque du tirage au sort, dans l'espoir d'ecW| 
per au recrutement. 

De Sainte-Pélagie, il écrivait à un sieur Lair, niar* 
de vins, rue Grenétat, une lettre que celui-ci recev 
22 mai, et lisait à sa grande surprise. Voici cette m 

Sainte-Pélagie, le mai 1868. 
Monsieur, I 

Vous avez san doute bien cherchez l'auteur du ^ 
sait tài chez vous en le moi d'octobre 18Ô9, ce fa1»' 
d'une sommes de 35 franc pris sur votre comptoire unS~L 
di. Et bien sait moi qui lai fait parecque vous été une 
naille une crapule et je me propose en sortant d'où 
vous faire sauté votre boutique, vous enlever votre Peau;J 
restera dans votre comptoire, vous ete bien vil vous neIJ* 
pas la bou que vous porte sur vaux piets et je pense j 
servire qeuquchossc a mon gout dont vous vous centirfc 
vous le promet. Sa qui me consol sait vous pouvez , 
faire urivé plus que je nait maintenant et du reste vo»!, 
sauriez trouvé mes traces. Je suis retourné chez v0»-. 
mars 1862 pour vous volé mais vous avez eut de lactiaJ4 
que vous avez reste dans votre boutique mais je me pW| 
la parti a plutar ex jespere gagné. 

Signé Homo-Yonck MEXOU, à Sainte-Pélafi18 

Le sieur Lair déposa cette lettre au parquet, et 
connu généralement sous le nom de Homo, compara" l 
vant le Tribunal. 

M. le président : Voyons, Menou, expliquez-n°
u
^!^ 

que signifie cette lettre que vous avez écrite au sieur 
Le prévenu : Eh bien, je l'ai écrite, c'est la pure ve ^ 
D. Qu'est-ce qui est la pure vérité? le vol dont 

accusez? — R. Oui, monsieur. . 
D. Dans quel but avez-vous révélé *ce vol, qui 

ignoré? R. C'était pour me venger du sieur U^-. 
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n Vous venger de quoi'.' — R. De ce qu'il a mis à la porte 
„

n
 rie mes ca.narades parce qu'il n'avait pas do papiers. 
n Vous avez commencé par dire que c'était vous que Lair 

m
is à la porte, parce que vous lui deviez. - R. .Non, 

5L* un de mes camarades. 
n Eh bien' on ne s'explique pas que vous ayez voulu vous 

ufo* d'un fait qui vous élait étranger; vous vous exposez à 
;jcondamnation pour une chose [qui ne vous regarde pas. 
m'est ce que cela veut dire ? (Silence du prévenu.) Répondez 

R. Je vous dis, c'était une vengeance. « 
M Je président : M. le substitut veut-il nous donner lec-

ture de ia lettre ? . 
L'organe du ministère public lit la lettre ci-dessus. 
M le président : Vous dites dans cette lettre : « Ge qui me 

mnsole c'est que vous ne pouvez pas me faire arriver plus 
Le je'n'ai maintenant. » Ceci fait supposer que vous ne 
n-ovtz Plus pouvoir être poursuivi pour le vol dont vous 
vous aecusfl; mais vous vous trompez, car posténeure-

>nt à ce vol, vous avez éié condamné pour vol à huit,mois 
îîeiirison, encore pour vol à quinze mois, et enfin, en avril, 
\ nx mois, peine que vous subissiez quand vous avez écrit la 
lettre en question; vous ne savez pas probablement que le 
Tribunal peut, pour le vol que vous dénoncez, vous condam-
ner à cinq ans de prison, eu égard à vos antécédents? (Silence 
du prévenu.2 Voyons,avez-vous pris la somme que vous dites, 
su

r le comptoir du sieur Lair? 
Le prévenu : Oui, monsieur. 
TJ Dans quelle circonstance? — R. C'était dans lo mois 

d'octobre, un samedi soir; je suis entré dans la boutique de 
M Lair; i'i n'y avait personne que la bonne, occupée à servir, 
l'ai vu des pièces d'or sur le comptoir, je les ai prises et je 
me suis sauvé; il y avait 35 francs : une pièce da 20 francs, 
une de 10 et une de 5, en or. 

M. le président : Faites venir le sieur Lair. 
M. le président : Connaissez-vous le, prévenu ? 
Le témoin : Du tout, monsieur, je n'ai jamais vu cet hom-

me-là. . . 
Le prévenu : C est possible, mais moi je vous connais 

bien, vous êtes le sieur Lair, marchand de vins, rue Grené-
lût & ^ 

M. le président: Monsieur La.ïr, vous rappelez-vous avoir 
mis à la porte un individu qui en aurait manifesté du res-
sentiment et l'intention de s'en venger ? 

Le témoin : Je n'ai souvenir de rien de pareil. 
D. Avez-vous été victime d'un vol ? — R. Jamais, jamais ! 

L'&réentest dans le comptoir, et ou ne s'amuse pas, comme 
vous pensez, à laisser traîner de l'or dessus; ma femme a sa 
clef j'ai la mienne, et 35 fr. que cet homme ditm'avoir volés, 
c'est une somme qui vaut la peine qu'on se rappelle quand 
on vous l'a volée. , 
tpD. Ainsi, vous êtes bien sur qu on ne vous a jamais volé i 
— R. J'en suis archi-sûr. 

D. Avez-vous parlé de cela à votre femme? — R. Parfai-
tement, et elle ne sait pas ce que ça veut dire. 

M. le président : Vous entendez, Menou ? 
Menou : Oui, monsieur ; mais c'est pourtant vrai. ' 
D. Vous avez peut-être intérêt à vous accuser; avez-vous 

écrit la lettre sous la dictée du camarade dont vous avez par-
lé 9 _ R, Non, monsieur ; je l'ai écrite de moi même. 

j). Comment s'appelle ce camarade ? — R. Je ne sais pas, je 
ne le connais pas de nom. 

D. Alors, c'est pour venger un individu dont vous ne sa-
vez pas le nom que vous vous dénoncez? —R. Je croyais 
qu'en ne pouvait rien me faire de plus. 

D. Eb bien! maintenant que vous savez qu'on peut ajouter 
à votre condamnation, persistez-vous ? ce vol est-il réel ? 

-l'avez-vous commis ? oui ou non? — R. Oui, monsieur, c'est 
la pure vérité. 

M. le substitut estime, qu'il n'y a pas lieu de prononcer 
une condamnation contre Menou. 

Le Tribunal prononce l'acquittement du prévenu. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE LA. 2= DIVISION 
MILITAIRE. 

(Correspondanceparticulière àe\a.Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duval, colonel de gendarmerie. 

Audience du 11 juillet. 

VOIES DE FAIT ENVERS DEUX SUPÉRIEURS. 

L'accusé que la garde de service amène devant le Con-
seil de guerre, séant à Caen, est un vieux soldat qui déjà 
a remplacé deux fois sous l'ancienne législation du recru-
tement, et qui a été admis, il y a peu de temps, à se ren-
gager avec prime. 

Voici les faits qui ont motivé l'accusation portée con-
tre lui : 

Jean Dupuy, originaire de la Gorrèze, a fait les campagnes 
d'Afrique et d'Italie, en qualité de simple fusilier dans divers 
régiments d'infanterie de ligne. Lors du licenciement du 101e 

régiment, il fut, par décision du ministre de la guerre, in-
corporé dans le 1"' régiment du génie, et c'est sous l'unifor-
me de cette arme qu'il est entré dans la capitale du Céleste-
Empire. L'expédition chinoise étant terminée, Dupuy est 
rentré en France; et, au moment où il a commis le double 
crime qui lui est, reproché, il était en subsistance dans une 
compagnie du 33e régiment de ligne en garnison à Caen. 

C'était le 15 juin dernier; Jean Dupuy était sorti de la ca-
serne de la Visitation, à Caen, vers sept heures du matin ; il 
paraît qu'ayant rencontré sur son chemin un camarade avec 
lequel il avait servi dans un ancien régiment, il so laissa al-
ler au plaisir de le revoir avec d'autant plus de raison qu'il 
tel offrait à boire. Les deux amis s'attablèrent dans un caba-
ret, et là, le vieux troupier raconta avec une grande volubi-
lité de paroles toutes les merveilles de la Chine en général, 
mais plus spécialement celles de Pékin et du palais d'Eté. 
Un comprend facilement que pour dire tant do belles choses, 
H lut nécessaire de boire souvent. Jean Dupuy était, dit-il, 
On peu animé lorsqu'il se sépara de son camarade, et mal-
heureusement, avant de rentrer à la caserne, il eut l'impru-
BWice de faire encore plusieurs libations avec des amis restés 
inconnus. 

Lorsqu'il rentra à ia caserne, le lieutenant commandant la 
compagnie le punit de deux jours de salle de police, pour 
avoir manqué aux appels. Le sergent de semaine fut envoyé 
auprès de Dupuy pour lui ordonner de se rendre à la prison 
du corps, et comme il ne s'empressait pas d'obéir, le caporal 
ftuel fut chargé de l'y conduire. Mais Dupuy, qui se préten-
dait ivre, trouva de bonnes jambes pour s'esquiver, et il al-
lait escalader un mur, quand la garde, commandée par le 
caporal Diot, arrivant assez à temps, s'empara de sa personne, 

upuy sa laissa conduire paisiblement, mais au moment où 
e caporal de semaine s'éloignait, il se mit à vociférer des 
"jures contre ce sous-officier, qui feignit de ne pas les en-

sn r? et continua Sûtl chemin, laissant au caporal Abel le 
etU

 A
\

ré
P
rimsr cet oubli du respect dû au supérieur. En t?|i 't, Abel adressa quelques paroles à Dupuy, qui, se retour-

nant brusquement vers le caporal, lui appliqua, en nV'me 
temps qu';; 'uî demandait de quoi il se mêlait, un vigoureux 
CouP de poing sur ÎG vif âge. Surpris par cette soudaine atta-
1ue. le caporal Abel riposta immédiatement par un autre 
coup de

 po
;
llgi si so
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nt administré, que le soldat du gé-
lut précipité plusieurs pas en arrière. Une lutte des plus 

^-rieuses allait s'engager, mais la garde accourut, et les deux 
ntaires furent séparés ; Abel se retira tout meurtri du coup 

I*1' avait reçu. 
j^.alheureusement, les choses ne devaient pas s'arrêter là. 
ler
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 Diot

' 1ui commandait la garde du poste, fit refou-
la r,

 msu'oorûonné vers la salle de police; il venait de fermer 
Pela

 te
 °i

l tuurna't la clef dans la serrure, quand Dupuy l'ap-
^

 a
 par deux fois. Diot ne sachant ce que voulait cet"hom-

dit'o°"Vlt la porle' et se trouva en facfi de l'accusé, qui lui 
du méH ■ nnala(le 11 demandait à être porté pour la visite 
me 1 Cln- Le caporal répondit qu'il le ferait inscrire. aVous 
tira à
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.
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> * s'écria Dupuy, et au même instant il re-
font il r lere ?on dos la main droite armée d'un couteau, 
che de yioierr™ent son supérieur dans le côté gau-
cn

ucha „poil;rme'' Puis il jeta son arme teinte de sang et se 
eoupetlari i mmentsur le lit de camp. La violence du Di

°t. qui "ouleur ïu.'d occasionna firent chanceler le caporal 
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ez lé cône'
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 deux hommes de garde, fut emmené 
cierge de la

 caserne, où un chirurgien s'empressa 

de lui donner les premiers soins ; de là on lo transporta à 
l'hôpital militaire. Sa blessure, quoique grave dans son prin-
cipe, n'a pas eu de suites fâcheuses, bien qu'elle fût située 
dans la région du cœur. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusation 
qui vous amène devant nous. Vous savez que le ministère 
public vous poursuit pour vous être rendu coupable, en pre-
mier lieu, de voies de fait envers un caporal en lo frappant au 
visage, et, en second lieu, pour avoir commis avec prémédi-
tation et guet apens une deuxième voie de fait en portant un 
coup de couteau au caporal Diot,'à l'occasion d'un service qui 
lui était commandé et qu'il exécutait. 

L'accusé : On me l'a dit dans l'instruction, mais je ne me le 
rappelle pas, j'étais ivre. 

M. le président : Dites-nous ce que vous avez fait dans la 
journée du 15 j in. 

L'accusé raconte comment, ayant trouvé un premier cama-
rade qui l'a entraîné à lui parler de la Chine et des Chinois, 
et comment il a pu ainsi, en allant de cabaret en cabaiet, ou-
blier les heures des appels. 

M. le président : Est ce que vous aviez quelque sentiment 
de haine contre les deux caporaux que vous avez frappés? 

L'accusé : Non, mon colonel, je ne les connaissais pas. — 
_ D. L'instruction établit que vous avez un mauvais carac-

tère; que vous avez été déjà condamné à un an de prison pour 
refus formel d'obéissance, et enfin qu'en Chine vous avez eu 
deux mois de prison pour un acte d'indiscipline envers un 
sous-oflicier. — R. Voici, mon colonel, ce qui s'est passé en 
Chine. Le jour de l'an dernier, nous étions à Saigon, je me 
battais aveejun camarade, quand un sergent vint et demanda 
un homme pour aller en faction. Comme jetais le premier à 
marcher, je me présentai ; je ne sais pourquoi le sergent ne 
voulut pas de moi tt me lit arrêter. On s'empara de mon fusil, 
et le sous-oflicier l'ayant trouvé chargé le ht partir devant 
moi. Je murmurai, on m'attacha, et l'on me conduisit en pri-
son, où l'on me laissa pendant soixante jours. Vous voyez, 
colonel, qu'on a bien tort de me reprocher cette méchante af-
faire de Saigon. 

On entend les témoins.-

Abel, caporal : Le 15 juin dernier, dans l'après-midi, je 
reçus l'ordre de mettre Dupuy à la salle de police ; le sergent 
Bled, qui était de semaine et qui m'avait donné cet ordre, 
était présent; mais quand il s'éloigna Dupuy, lui adressa par-
derrière de grosses injures. Je lui fis des remontrances con-
venables, en l'invitant à respecter son supérieur. Dupuy m'in-
terpella vivement en me disant : « Qu'est-ce que vous me 
voulez? » et, en môme temps, il me frappa d'un violent 
coup de poing au visage, près de l'oreille gauche. Me sentant 
frappé, je rendis à cet homme coup pour coup; le sergent 
Bled et la garde étant intervenus, on nous sépara et je me 
retirai la joue enilée. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ? 

l'aceusé : Je n'ai rien à dire. Je ne me rappelle pas ce qui 
j'ai fait, mais j'ai un profond regret d'avoir frappé le capora 
avec lequel je n'ai eu aucun mauvais rapport. 

Diot, caporal, reproduit les faits de l'accusation. Le solda, 
du génie Dupuy, dit-il, me demanda, dans la salle de police 
même, de le porter pour la visite du médecin. Je lui répondii 
affirmativement. A peine avais-je fait ma réponse, qu'il me 
frappa d'un coup de couteau. Je reculai et me traînai chez le 
concierge, où l'on pansa ma blessure. 

M. le président : Quelle était l'attitude de l'accusé au mo« 
ment où vous veniez d'ouvrir la porte pour lui parler? 

Le témoin : Il était debout, le bras droit en arrière, la 
main était cachée. Il leva promptement le bras, et le couteau 
vint m'atteindre en pleine poitrine, un peu au-dessous du 
cœur. 

M. le président : Ainsi, dans votre pensée le couteau était 
déjà ouvert avant votre apparition? 

Le témoin : Assurément, car si j'avais vu cet homme faire 
le geste d'ouvrir un couteau, je me serais tenu en garde. Je 
suis certain que Dupuy, en me rappelant à lui, se tenait prêt 
à me frapper. Cetie malheureuse scène n'a pas duré une mi-
nute. Je ne connaissais pas Dupuy, il n'avait pas à se plaindre 
de moi. 

Les autres témoins déposent sur les faits que nous 
avons rapportés. 

M. le commandant de Fontanès, commissaire impérial, 
soutient la double accusation de voies de fait, avec les cir-
constances aggravantes de préméditation et do guet-
apens. 

M'Delasalle a présenté la défense de l'accusé. 
Le Conseil a déclaré Dupuy coupable de voie de fait 

simple sur Abel, son supérieur, et de voies de fait avec 
préméditation sur le caporal Diot. 

En conséquence, le Conseil a condamné Dupuy, à l'u-
nanimité, à la peine de mort, avec dégradation militaire. 

dans un état de santé semblant indiquer qu'il avait été 
l'objet des soins les plus minutieux jusqu'au moment de 
son abandon. A côté de lui se trouvait déposé un petit pa-
quet contenant du linge de rechange également propre 
portant pour marque les initiales D. D., mais il n'y avait 
aucun papier pouvant mettre sur la trace de la famille on 
de l'auteur de l'abandon. Le concierge s'est empressé de 
porter cet enfant chez le commissaire de police du quar-
tier, qui l'a l'ait inscrire sur les registres de l'état civil de 
l'arrondissement, et l'a envoyé ensuite à l'hospice des 
Enfants Trouves. 

— Dans l'après-midi] rue de Montyou, un ouvrier char-
pentier, le sieur Laussade, âgé de cinquante-cinq ans, é-
lait occupé à des travaux de son état au 4e étage d'une 
maison en construction, quand il fit un faux pas et tomba 
de cette hauteur sur le pavé de la cour, où il eut le crâne 
brisé et les membres fracturés ; il n'a survécu que quel-
que* instants à ses blessures.—Vers la même heure, dans 
i impasse Gauthier, un jeune garçon d'une douzaine d'an-
nées, tpprenti serrurier, travaillait au 2" élage d'une mai-
son en construction, lorsqu'il fut surpris par un éblouis-
sementqui lui fit perdre l'équilibre, et il se trouva préci-
pité surle sol où il resta étendu sans mouvement. On 
s'empressa de le relever et de le porter dans une pharma-
cie voisine. 11 avait reçu dans la chutede très graves bles-
sures à lalête et aux bras. Cependant, malgré la gravité 
de ses blessures, on ne perd pas tout espoir de pouvoir le 
sauver. 

— Un marinier, le sieur Camblin, a retiré hier de la 
Seine, à lahauteur du quai de Grenelle, le cadavre d'une 
femme d'une trentaine d'années, qui paraissait avoir sé-
journé quatre ou cinq jours dans l'eau, et ne porlait au-
cuue trace de violence. Cette femme était vêtue d'une 
robe noire, d'un tablier de soie de même couleur, et 
chaussée^de bottines en peau de chèvre. Ou a trouvé dans 
ses vêtements un porte-monnaie contenant [deux pièces 
de 1 franc et 40 centimes en monnaie de cuivre ; mais 
elle n'avait sur elle aucun papier permettant d'établir son 
identité, et comme elle était inconnue dans les environs, 
son cadavre a dû être envoyé à la Morgue pour y être 
exposé. 

— Nous avons publié dans notre numéro du 16 juillet 
la plaidoirie de M" Hubbard, avocat du prévenu Roi-

J^son. Dans cette plaidoirie se trouve ce passage : 
« Qu'est-ce que Vassel? Un officier voleur, un proscrit 
« qui a déshonoré la proscription. » Plus loin, 
M" Hubbard représente Vassel comme « un agent 

provocateur ». — Dans notre numéro du lendemain 
17 juillet nous avons rendu compte de la plaidoirie de Me 

Arago, défenseur de Perrinet, et nous en avons reproduit 
le passage suivant... : « Hier, dans son indignation, un de 
« nos jeunes confrères a stigmatise Vassel ; il l'a écrasé 
« sous le poids des plus dures épithètes. J'ai bien ré-
« fléchi à ce qu'a dit M" Hubbard , la nuit a passé 
« sur ses chaleureuses paroles, eh bien ! je le dis froide-
« ment, je pense ce qu'a dit Me Hubbard, et froidement 
« je m'associe à ses paroles. » — Nous recevons au-
jourd'hui de Mrae Vassel mère une lettre dans la-
quelle celte dame nous prie, de vouloir bien annoncer 
que du fond de sa cellule de Mazas, son fils proteste avec 
la plus grande énergie contre les paroles de M" Hubbard 
et Arago. Nous croyons, dans notre impartialité, 
devoir faire connaître, d'après ce que Mme Vassel nous 
écrit, que le prévenu Vassel, son fils, oppose les dénéga-

\ tions et les protestations les plus formelles aux assertions 
produites contre lui par les défenseurs de Roison et de 
Perrinet. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 JUILLET. 

Voici un homme victime de son amour pour les oi-
seaux. 

Il s'appelle Rourdon, et se dit ciseleur. Il est prévenu 
de vol, pour avoir enlevé à une porte une cage contenant 
des canaris ; il prétend qu'il prenait l'air ; c'est le serein 
qu'il devrait dire. 

Le sieur Hébert : Le 4 juillet, j'entends à la porte com-
me un petit bruit d'oiseaux qui crient, je sors, et je vois 
monsieur qui avait décroché la cage aux serins et qui s'en 
allait avec. 

Bourdon : Monsieur s'induit, je ne voulais pas prendre 
ses serins, seulement j'aime beaucoup les oiseaux, que 
j'en suis même plus bête qu'eux. 

M. le président : Enfin, pourquoi aviez-vous pénétré 
dans la maison ? 

Bourdon : Avant de décrocher la cage ? 
M. le président ■ Oui, on vous y a vu entrer. 
Bourdon : J'étais en ribote, et je cherchais un ami. 
Hébert : Et il prend des serins. 
M. le président : Quel ami ? 
Bourdon : Un nommé Foucault. 
M. le président. Témoin, est-ce qu'il y a quelqu'un de 

ce nom dans votre maison ? 
Le témoin : Pas du tout. 
Bourdon : Permettez, je croyais qu'il y demeurait ; 

alors, eu sortant, je vois une cage et des oiseaux; aimant 
beaucoup les oiseaux, je décroche la cage, machina-
lement, pour les voir plus à mon aise ; alors je les re-
garde, machinalement ; après ça, je cherche dans ma 
poche du sucre, pour leur donner, parce que, même 
que quand je prends ma demi-tasse au café je mets tou-
jours de mon sucre dans ma poche pour donner aux oi-
seaux, dont que j'en sortais du café et que je prenais l'air; 
pour lors je me dis : Tiens! je crois que c'est ici que de-
meure Foucault... 

M. le président : Vous recommencez ; c'est tout ce 
que vous avez à dire ? 

Le prévenu : Pour sûr, je ne voulais pas voler les se-
rins ; j'aurais remis la cage à sa place après leur avoir 
donné du sucre. 

Cet homme aux passions douces, a déjà, malheureuse-
ment, subi quatre condamnations pour vol, rébellion et 
mendicité. 

Le Tribunal l'a condamné, cette fois, à six mois de 
prison. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de l'après midi 
le concierge d'une maison de 1 a^ttue des Champs-Ely-
sées, croyant entendre de faibles vagissements, sortit de 
sa loge pour en rechercher la cause, et en arrivant sous 
la porte cochère il y trouva abandonné un jeune enfant • 
c'était un petit garçon, paraissant âgé de cinq à six mois' 
proprement emmaidotté dans des langes de ilanelle et 

AU REDACTEUR. 

Paris, 18 juillet 18G2. 
Monsieur, 

En résumant, d'après la prévention, les faits principaux 
dans l'affaire do société secrète actuellement soumise au Tri-
bunal correctionnel de Paris, votre numéro du 7-8 juillet me 
désigne nominativement avec vingt-huit autres inculpés, qui 
ont été relâchés après nne détention plus ou moins longue, 
et à l'égard desquels il y est dit: « L'instruction ne parait pas 
avoir démontré d'une manière suffisante leur culpabilité. » 

Je ne saurais, quant à moi, accepter, de quelque part 
qu'elle vienne, cette manière de présenter les choses au pu-
blic. Victime d'une erreur déplorable de la police, erreur ju-
diciairement reconnue par ordonnance de non-lieu, mais qui 
ne m'en a pas moins valu trente-cinq jours de Mazas, il m'im-
porte de déclarer bien haut qne l'instruction , en ce qui me 
concerna, n'a fait aucune démonstration suffisante ni insuf-
fisante de culpabilité, par cette raison péremptoire qu'elle 
n'en pouvait iaire aucune là où il y avait innocence complète. 

Je demande à votre loyauté, monsieur, l'insertion do ma 
réclamation dans votre plus prochain numéro. 

Recevez, etc. 
„ „ Antoine PEBAYLE, docteur-médecin. 
Rue Censier, n° Î4. 

DEPARTEMENTS. 

LOIRET. — On lit dans le Journal du Loiret : 
« Notre correspondant de Gien nous transmet de nou-

veaux renseignements sur l'horrible assassinat dont nous 
alons parlé hier. 

« Le meurtrier se nomme Jacques-François Rruère ; 
pendant son interrogatoire et sa confrontation avec la 
malheureuse victime, il avait nié formellement ; mais au-
jourd'hui il a fait des aveux complets. 

« Lundi soir, Rruère, venant de Gien, a aperçu une 
petite fille, âgée de huit ans, qui gardait des oies sur le 
bord de la route ; s'étant approché d'elle et la trouvant 
jolie, il résolut d'assouvir sur cette pauvre enfant un igiio-
ble désir qui lui traversait l'esprit et de commettre le plus 
lâehe des attentats. 

IjLa malheureuse victime essaya de se débattre et poussa 
deb cris perçants. Rruère, craignant que ses cris fus-
sent entendus, tira son couteau et frappa l'enfant à plu-
sieurs reprises ; enfin, las de frapper, il saisit la petite 
fille par les pieds, et la traînant derrière lui, il traverse la 
route et va cacher le corps de la victime dans un buisson 
d'épines et de ronces qm se trouvait à 50 mètres de là ; 
puis il dirige ses pas du côté d'Aubigny, espérant n'a-
voir été vu de personne. 

Mais cette scène sauvage avait eu un témoin, la petite 
fille de douze ans dont nous avons parlé hier, et qui se 
trouvait derrière un autre buisson, à quelques pas de l'en-
droit où le crime venait d'être commis. 

« Un cri, un mouvement de la part de la jeune fille, 
c'était la mort; l'assassin se voyant découvert, n'aurait 
certainement pas reculé devant un second crime. La pau-
vre enfant a assisté à ce spectacle sanglant, muette d'effroi 
et de terreur, et ce n'est que lorsque l'assassin a été loin 
qu'elle a pu courir aux maisons voisines pour demander 
du secours; mais il était trop tard, on n'a trouvé qu'un 
cadavre, et un cadavre percé de vingt-deux coups de 
couteau. 

« A la première nouvelle parvenue à Gien, M. le pro-
cureur impérial, M. le juge d'instruction et le docteur E. 
Defaucambergese sont rendus sur les lieux, accompagnés 
par les gendarmes de Gien. 

« Une instruction a été ouverte sur-le-champ ; les agens 
de la force année se sont mis à la poursuite de l'assassin, 
et grâce à l'énergie et au zèle des gendarmes de Gien et 
d'Aubigny, Rruère a été arrêté et écroué à la prison de la 
ville à quatre heures du soir. 

« Comme nous l'avons dit hier, la ville entière attendait 
son arrivée avec une impatience fiévreuse. Lorsque la 
voiture qui contenait les magistrats déboucha sur le pont, 
plus de cinq cents personnes se portèrent à sa rencontre 
pour savoir si le criminel arriverait bientôt. 

« A la réponse affirmative, succéda un mouvement, une 
agitation difficiles à décrire, chacun allait chercher ses 
amis, ses parents, ses voisins; partout on se faisait part 
de la nouvelle ; aussi, lorsque le lugubre cortège fit son 
entrée, plus de 2,000 personnes l'attendaient. Rientôt des 
cris s'élevèrent, cris d'indignation et de colère qui ont du 
résonner aux oreilles de Bruère comme un glas funèbre. 

« Le zèle et l'activité des magistrats ont éli parfaite-
ment secondés par les gendarmes de Gien et d'Aubigny. 
Ces braves gens ont fait plus de vingt lieues à cheval et 
par un temps affreux pour opérer l'arrestation de l'assas-
sin. » 
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S Or® I Âu comptant. D'.'e. 08 30.—Hausse « 05 c 
1 {Fin courant. — 68 35.—Hausse « 05 c 
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3 0[0 comptant.... 
Id. fin courant .., 

K \\ï OqO, comptant 
W. fin courant... 

4 ll2ancien,compt. 
4 0[0 comptant 
Banque de France.. 

1er oours. Plus haut Plus bas. Dern.cours 68 35 68 35 68 30 68 30 68 40 68 45 68 30 68 35 97 60 97 60 97 55 97 60 

mmm mm. 
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ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier U60 — 
Crédit indust. et comm. 635 — 
Crédit mobilier 821 25 
Comptoir d'escompte .. 655 — 
Orléans 996 25 
Nord anciennes 993 75 

— nouvelles — — 
Est 632 50 
Lyon-Méditerranée 1066 25 
Midi 80 5 — 
Ouest 547 50 
Genève 358 75 
Dauphiné 420 — 
Ardennes anciennes ... 42» — 

— nouvelles.... — — 
BesBéges a A lais — — 
Autrichiens 491 55 

I Dern. cours, 
I comptant. 
| S. Aut. Lombard 606 25 

| Victor-Emmanuel 370 — 
Russes 4(6 25 
Romains , 333 75 
Sarragosse 545 — 
Séville a Xérès 445 — 
Nord de l'Espagne 475 — 
Saragosse à Barcelone.. 297 50 
Cordoue à Séville — — 
Caisse Mirés C6 25 
Immeubles Rivoli 150 — 
Gaz, C« Parisienne.... 1192 50 
Docks de Marseille ' b90 — 
Omnibus de Paris 790 — 

— de Londres... 51 25 
C* imp. des Voitures... 71 25 
Ports de Marseille... . 415 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr.l000f.3 0i0 1020 — 
— — 500f.4 0[0 483 75 
— — 500f.3 0[0 455 — 

Obligat. comm'", 3 Cp).. 
Ville de Paris 5 0[0 1862 1095 — 

— — 1855 470 — 
— — 1860 467 60 

Seine 1857 225 — 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles 
— 3 0[0 307 50 

Rouen ■— — 
— nouvelles 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 5 0i0 625 — 
— 3 0l0 312 50 

Paris à Lyon 1055 — 
— 3 0l0 315 — 

Nord 306 25 
Rhône 5 0l0 

— 3 0[0 

Dern. oours, 
comptant. 

Ouest _ 
— 3 0[0 301 25 

Est, 52-51-56, 500fr... 497 60 
— nouvelles, 3 0f0. 301 25 

Strasbourg à Baie 
Grand-Central 301 25 
Lyon à Genève 301 25 

— nouvelles. 300 — 
Bourbonnais 307 £0 
Midi 301 25 

. Ardennes 301 25 
| Dauphiné 300 — 
' Bességes à Alais 297 50 

Chem. autrichien 3 0[0.. 277 50 
Lombard-Vénitien 263 75 
Saragosse 265 — 
Romains 237 50 
Cordoue à Séville 25125 
Séville à Xérès 277 60 
Sarragosse à Pampelune. 247 50 

1 Nord de l'Espagne 253 75 
| Docks de Marseille — —. 

Aujourd'hui samedi, au Théâtre-Français, un Mariage 
sous Louis XV, comédie en quatre actes, de M. Alexandre 
Dumas, et On ne badine pas avec l'Amour, comédie en trois 
actes, d'Alfred de Musset. MM. Delaunay, Monrose, Bressant

p Mirecour, Barré, Eug. Provost, Garraud, M'"6» Fix, Favart, 
Jouassain, Emma-Fleury et Ponsin joueront dans cette re-
présentation. 

— A l'Opéra-Comique, pour les dernières représentations 
de Lalla-Roukh et Rose et Colas. Lundi aura lieu la repré-
sentation de Lalla-Roukh, demandée par la ville d'Angers. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 3' représentation : Les Maris 
à système, comédie en 3 actes, de M. Bellot, jouée par MM. 
Landrol, P. Berton, Kime, Blaisot, Gilbert, Lefort, Mm" Dela-
porte, Antonine, Damain, Dieudonné. Un F'ils de famille, par 
MM. Lesueur, Lafontaine, P. Berton; Mme! Mélanie, Ch. Le-
sueur, Fromentin. On commencera par le Premier pas, par 
Lesueur. 

— VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres continue à faire 
d'excellentes recettes dues à le gaieté, au mouvement do la, 
pièce, à la mise en scèno et à la nerveuse interprétation. 

SPECTACLES DU 19 JUILLET. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Mariage sous Louis XV. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla-Roukh, Rose et Colas. 
VAUOEVILLB. — Un Duel sous le cardinal de Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système. 
PALAIS-ROYAL.—Danaé et sa bonne, les Noces de Bouchencaur. 
PORTE-SAINT-MABTIN. — Relâche. 
AMBIGU. — Les Filles de marbre. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Les Nuits de la Place Royale en 1640. 
THËATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été, la Rosière. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 hT). — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soiréps dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et, dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYLÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h, 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Etude de Me Idéom MO'i'BIliltOitf, avoué 
à Paris, rue du Temple, 71. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 24 
juillet 1862, deux heures de relevée, 

D'une MAISt».^ sise à la Varenne-Saint-Maur, 
rue projetée de Bel-Air, sur laquelle ladite maison 
n'est pas encore numérotée. 

Mise a prix : 6,183 fr. 35 c. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me MOTHIîttOX ; 2° à M'Louveau, 

avoué, rue Haillon, 13 ; 3° à M0 Des Etangs, avoué, 
rue Montmartre, 131. (3674) 

Etude de M" BOCHB, avoué à Pans, boulevard 
Beaumarchais, 6. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 24 juil-
let 1862, deux heures de relevée, 

D'une MABSOSJ avec petit jardin située à Pa-
ris (Belleville), rue Saint-Denis, 28, près la place 
de la Fête. Revenu brut : environ 1,500 fr. Mise à 
prix: 12,000 fr. 

S'adresser : à 51E RWCEIE, avoué poursuivant 
la vente; à M>< Debladis, Laden, Boucher et Le-
fébure de Saint-Maur, avoués présents à la vente; 
à M" Guédon et Lefébure de Saint-Maur, notaires. 

!H ET TERRAINS A PARIS 
Etude de M0 MMV, avoué à Paris, boulevard 

de Sébastopol, 135, successeur de M. Gallou. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi six août 1862, deux heures de 
relevée, en quatre lots, dont les 3e et 4" pour-
ront être réunis, 

Do MAISONS et TERRAI.*'*» sis à Paris 
(Bercy), sentier Saint Antoine, 31, rue de la Groix-
Rouge et chemin des Marais. 

Mises à prix : 
Premier lot. 10,000 fr. 
Deuxième lot. 8,000 fr. 
Troisième lot : 20,000 fr. 
Quatrième lot : 10,000 fr. 

Total. 48,000 fr. 
S'adresser à M1" EAMY et Benoist, avoués; et 

à M" Guédon, notaire à Paris. (3675) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

" 2° De plusieurs petits BATIMENTS sis à 
Champigny, cour Samt-Pail. 

3° Et ûe diverses PIÈCES DE TERRE sises 
terroirs de Champigny et d? Chenneviôres. 

Mises à prix réuni's : 9,370 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M» Eiisèiw» HIET, avoué; 
2° Et à MC IUSSO V ÎOtaire. (3673) 

PAHÏS 

Etude de Me E. MUET, avoué à Paris, 
rue de Louvois, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 
par devant M" BBSSiW*, notaire à Nogent-sur-
Marne, lo dimanche 27 juillet 1862, heure de 
midi, 

1° D'une MAISON sise à Nogent-sur-Marne 
Grande-Rue, 22. 

nus DE L'OUEST, 

., . . . A PLAIANCE, 

Adjudication, sur une nichère, en la chambre 
des notaires, le 29 juillet! 862, midi. 

Revenu : 4,380 fr. — M'FC à prix : 45,000 fr 
S'adresser à M' RE.HANCîlE, notaire, rue de 

Gondé, 5, et à M. A. Célarb, fg. Poissonnière, 29 
' (3566)* 

Les bureaux de M. llippolyte Richardière, ex 
pertet liquidateur, sont transférés, par sui e d ex-
propriation, à partir du 15 juillet courant, delà 
rue de la Victoire, 9, à la rue Richelieu, lo. 

(5181) 

DENTS DIAMNTÊES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen-
cives, comme les dénis à bon marché, mainte-
nues à l'aide de plaques métalliques ; ce sont les 
seuls qui ne donnent pas d'odeur, et avec lesquels 

on puisse parler et manger immédiatement. 
GES FATTET, dentiste, rue Saint-IIonoré, 255 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe» 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-GOLLAS 
l fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, a Paris 

Médaille à l'Exposition universelle. 

RHUMATISMES. — NÉVRALGIES 
r» . R m 4* FAIBLESSES ARTICULAI-

DOULEURS rs(o^vfeîr 
FUGE. LÉCIIELLE, rue Lamartine, 35, à Paris.— afr 

(f BALEINIÈRE 
MM. les actiomaires sont prévenus quune as_ 

semblée généraleextraordinaire aura lieu le jeudi 
?4 juillet 1862, à trois heures de relevée, au siège 
de la société, qiai d'Orléans, 51, au Havre. Aux 
termes des statits, pour faire partie de l'assem-
blée, les actiomaires doivent déposer au moins 
vingt actions ceux jours au moins avant la réu-
nion, soit au lavre, soit au siège social, soit à la 
succcursale, àParis, rue Godot-de-Mauroy, 17, de 
deux à cinq heures. 

Le but de li réunion est de proposer la mise en 
liquidation dé la compagnie et la suppression de 
la succursale de Paris. 

.(5172)j les gérants : GUILLOT FRÈRES ET C". 

ADMIS A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES. 

BH9 
deiELSSSEfg 
des CARMES I» TARAGE 

PARIS 

Dépôt à I.ONURi:s, ch z M. Augustin WMTBURN, pharmacien-chimiste, 
154, Rcgcnl-Slrcef. 

Lés Annonce», Réclame* industrielles» ou autres, sont reçues au bureau 
«lu Journal. 

La publication légale des Actes de SociStés est obligatoire, pour l'année 1862, chns le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL U'AFFICHES. 

de-

SOCIÉTES. 

D'un acte sous seings privés, en date à 
Paris du cinq juillet courant, enregistre 
à, Paris le onze juillet mil huit, cent soi-
xante-deux, folio 50, verso, case I, reçu 
deux francs quarante centimes, deux dé-
cimes compris, par le receveur, 

Il appert : ,, . 
Ou'une société en nom rollectit et en 

commandite simple a été créée entre: 
M. Kieplas BEfiTHON , népoeiant, 

nieurant à Paris, avenue \ icturia, 2, 
Bideux^courimanditaires; 
bue M. Nicolas Berthou est gérant de 

celte société, avec tous les pouvoirs alla 
ehés a cette qualité; 

One cette société a pour objet la ranri-
cation des appareils de sûreté pour le 
aaz suivant les procédés Fourmcr, dont 
les brevets d'invention sont par elle ex 

*>0u*iè siège de la société est provisoire-
ment avenue Victoria, 2, chez M. Ber-

Què la signature sociale est : BER 

Qua'la durée de la société est de treize 
années, qui commenceront le dix juillet 
mil huit cent soixante-deux, pour se ter-
miner le dix juillet mil huit cent soixante-
(1 Oue le capital commanditaire est fixé 
fcauatne-vingt dix mille francs, et éven-
tuellement à cent dix mille francs; 

Que tous pouvoirs sont donnés au por 
teur du présent extrait pour le laire m 
sérer et publier. • 
—19393) N. BERTHON et C". 

trois, et expireront, en conséquence, le 
trente et un décembre -mil huit cent soi-
xan;e.-cinq. 

A partir du premier janvier mil huit 
ce.nl soixante-trois, la raison sociale se-
ra - « MARCUARD, ANDRE et O. » 

Pour exta;iit : 
Ad, MARCUARB. 
Alfred ANDRÉ. 

(9379) 1 A- DE N'EITLIZE. 

Cabinet de M. PEGUIN. licencié en droit,, 
ancien pringipa) clerc de notaire a 
Paris, y demeurant, rue Saint-Martin 
n. 20.' 

t Suivant acte sous seings privés , fait 
double à Paris le cinq juillet mil huit cent 
soixante deux, enregistré. 

M François-Louis BERNARD, carton 
nier, demeurant à Paris, rue Dupetd 
flEtUM?înéodorc MERGAULT. papetier 
demeurant à Paris, rue des Trois-Pavd 
10OntVo'rmé une société en nom collectif, 
sous la raison : MERGAULT et BEIVXA1U) 
pour quinze ans, du premier juin .nul nui] 
cent soixante-deux au premier juin nul 
huit cent suixanle-djx-sept, et ayant pour 
objet l'exploitation d'une papeterie a 
façon et tout ce qui a rapport a la pape-
terie, dont le siège est a Paris, susdite rue 
des Trois-Pavillons, 14. 

11 a été dit que la société serait gérée et 
administrée par les deux associes ; qu ils 
auraient la signature sociale, mais qu ils 
ne pourraient"en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, et qu au-
cun engagement pour cause d'emprunt 
ne pourrait avoir lieu qu'avec le consen-
tement des deux associés. 
—(9390) PÉGIIX, mandataire. 

Etude rie M' HERVIEUX, avocat-agréé, 
successeur de M. Victor Diltais, rue de 
Ménars, 12. 
D'un acte sous seings privés, en date à 

Paris du sept juillet, mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré même, ville, lo 
onze juillet, folio 51, verso, case. 6, par le 
receveur, qui a perçu les droits et dé-
cimes. 

Entre : 
I» M. Félix-Honoré MAILLARD, demeu-

rant à Paris, boulevard de Strasbourg 
n» 30; 

Et 2° M. Ernest IIAIM, demeurant rue 
de Traey, 5, 

Il appert : 
Ou'une société en nom collectif a été 

formée entre les susnommés, pour le 
commerce de la bijouterie et de l'horlo-
gerie, 

Sous la raison sociale : MAILLARD 
et C'«. 

Le siège de la société est provisoire-
ment à Paris, rue de Tracy, 5; il sera 
perlé partout ailleurs, dans une autre 
ville, si les associés le jugent convenable 

La durée de la société est de six an-
nées, ayant commencé à courir du pre-
mier juillet mil huit cent soixante deux.. 

MM. Maillard et Itaim ont. ensemble ou 
séparément tous les pouvoirs attachés 
laqualiléde gérant.ainsi que la signature 
sociale, sous la condition de n'en user 
que pour les besoins et affaires de la so 
ciélé à peine de nulllité même au regard 
des tiers. 

Pour extrait : 
(9384) HERVIEBX. 

D'un acte sous signature privée, en date 
a Paris du quatorze juillet mil huit cent 
goixante-deux, enregistré, 

Il appert : , 
Oue la société en nom collectif, sous la 

raison sociale : VBOiREAU et. PINTE, et 
dont le siège était à. Batignolles, rue Bes-
nard, 40, existant entre : 

M1"0 Jeanne Rose GUIL1IEM, veuve 
de M. Michel BOIREAU ; 

2" M. Louis-Ilippolyte PINTE, négo-
ciant, , , . 

Demeurant tous deux à Paris, rue Bes-
liard, 40, 

Pour le commerce en gros des vins et 
eaux-de-vie, . 

A été dissoute purement et simple-
mEt iùe MM. Jules-Charles de Cullant, 
demeurant à Paris, rue des Dames, 46, 
<Batignolles),ct M. Nicolas-Eugène CHAU-
VEAU demeurant à Paris , rue de la 
Paix 82 (Batignolles , ont été nommés li-
quidateurs de celle société, avec les pou-
voirs les plus étendus. 

Pour faire publier ces présentes par-
tout, où besoin sera, lous pouvoirs sont 
donnés au purleur. 

Les liquidateurs. 
Ch. DE CUL-LANT. ] 

| (9365) CliAlJVEAU. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
quintuple, en date à Paris du sept, el a 
Londres du dix juillet mil huit cent soi-
xante-deuxjet portant la mention sui-
vante: , . . ., 

« Enregistré à Pans, le quatorze juil-
let mil huit cent soixante-deux, lolio 56, 
verso, case 7, reçu deux francs quarante 
centimes, deux décimes compris, signe 
par le receveur. » 

Il appert : ,, „, . 
Oue la société en nom COllectirà l'égard 

de M. Frédéric Adolphe MARCUAKD, ban-
quier, demeurant à Paris, quai d'Orsay, 
n°H; - , 

M. Louis-Alfred ANDRE, banquier, de-
meurant à Paris, rue lie Londres, 27; 

Et M. Jean-Abraham André POUPART 
baron DE NF.liFl.lZE. banquier, demeu-
rant à Paris, rue Bergère, 18, seuls asso-
ciés-gérants; .:..„. , tJ . 

Ht en commandite a l'égard des deux 
autres associés désignés audit acte, 

Constituée sous la raison : Ad. MAR-
CUAKD lté.", 

Avant pour objet l'exploilalion d une 
maison de banque, commerce, finances 
et marchandises, tant pour son propre 
oompte que par commission, 

Dont le siège est à Paris, et acluelle-
rnsnt rue Bergère, 18, 

El qui devait prendre fin le trenle et 
un décembre mil huit cent soixanlc-
denx, ainsi que cela résulte de divers ac-
tes sous signatures privé- s, enregistres et 
publié* selon la lui, le premier en date a 
Paris du ir. nle et un décembre mil huit 
eenl quarante-deux, et le dermei en rlale 
à Pans du ving -deux décembre mil huit 
tent cinquante neuf, 

A été, d'un commun accord, prorogée 
rwn«-<rois années, qui commemvsront^ le 
n.-emier janvier mil huit cent 

Extrait d'un acte sous signatures pri 
vées, fait double h Paris, le boit juillet 
mil huit cent soixante-deux, enregistré, 

En Ire : 
MM. Auguste - François GAMB1ER, et 

Pierre-Edmond LEB.AS, négociants, de 
meurent à faris, rues de Bondv, 52, et 
Bréa, 21. 

La société qu'ils ont. contractée sous la 
raison : GAMIUEIt et I.E11AS, pour dix ans 
du premier juillet mil huit cent cinquan-
te-huit, suivant acte sous seings privés 
du vingt-quatre juin de la même année, 
enregistré le vingt-quatre juin, folio 198, 
verso, case 10, par Pommey, 

Est et demeure dissoute par anticipa-
tion et par réciprocité de convenances, à 
compter du premier de ce mois. 

M. Gambier est nommé liquidateur avec 
lous les ( ouvoirs inhérents à ta qualité, 
et, au besoin, M. Lebas les lui cou 1ère. 

(9380) T. GUERXET. 

Entre: 
\" M. Simon-Alexandre .1 AL LOT, connu 

sous le nom de JALLOT THABOURBUX, 
négociant.[demeurant à Paris, rue de la 
Tonr-d'Auvergne, 40; 

2» M. Jean-Gustave DELAGE, négociant, 
demeurant à - ans, rue Pigale, 61 ; 

Et 8" M. Emile, DELAGE, négociant, de-
meurant au>si à Paris, rue Pigale, 61 ; 

a été extrait littéralement ce quj 
suit: 

Article premier. 
Il y aura société en nom collectif 

eulre'MM. Jallot et Delage, comparants, 
pour exploiter en commun l'entreprise 
«mérule de fêles publiques et parlicu 
lières que M. Jallot l'ait valoir à Paris. 

Art. 2. 
Celte société commencera a courir le 

quinze juillet mil huit cent soixante deux 
et finira le premier janvier mil huit, cent 
soixante-quinze; sauf ce qui sera dit ci-
après sous l'article 15, en ce qui concerne 
la sortie de M. Jallot de ladite société 
après une certaine période de temps, 

La raison sociale sera : JALLOr-THA-
BOURliUX et DELAGE frères, sauf ce qui 
sera dit ci après sous l'article 17 

Le siège social sera a Paris, rue Roche-
chouart, 46. 

Art. 7. 
Chacun des trois associés fera indistinc-

tement les diverses opérations sociales à 
l'exception de celles ci-apris spécifiées.. .. 

M. Jallot, pendant' la durée des deux 
premières années de la société ( et s'il 
reste dans la société pondant ce temps), 
aura seul la signature de la sociélé. 

A l'expiration des deux premières an-
nées, si M. Jallot tait encore parliedela 
société, la signature sociale appartiendra 
concurremment à M. Jallot et à M. Emile 
Delage, qui pourront en faire usage con-
jointement ou séparément. 

Si M. Jallot vient à cesser de faire partie 
de la société, M. Emile Delage aura seul 
la signature en remplacement de M. 
Jallot. 

Enfin dans le cas où M. Emile Delage 
viendrait, par une cause quelconque, à 
cesser de faire par ie de ladite société; 
M Gustave Delage serait investi de la 
signature sociale à la place de son f ère. 

Tant que M. Jallot restera associé,et 
pendant les deux premières années 

t soluticn de continuité, aux droits et obli-
' gatiom de son mari. 

Pour extrait : 
(93)4) Signé : DELEOT.E. 

Suivant acte sous seings privés du dix 
juillet courant, portant cette mention : 
' Enregistré i Paris, le douze juillet mil 
huit cent soixante-deux, folio 53, recto, 
case 6, reçu six francs, deux décimes 
compris, signé (illisible). 

\| César-Auguste .HVELAS, négociant, 
demeurant à Paris, rie Neuve-Saint Eus-
tache, 3, 

Et M. Paul Franços GUILLEMETTE, 
négociant, demeurait à Paris, rue des 
Vièux-Augusiins, 69, 

Ont formé une sociéé en noms collec-
tifs pour la fabricitiai el la vente des 
châles et nouveautés, 

Dont la durée est (1« sept années et six 
mois, qui a commeicé le premier juil-
let courant, et finira Se premier janvier 
mil Unit cent soi.xanl)-dix. 

Le siège, de la sociité est à Paris, rue 
des Fossés-.VJontmartr, 12, et pourra être 
transporté partout ailleurs. 

La raison de comnerce et la signature 
sociale sont : JAVELAH et GUILLEMETTE 

La signature socide appartient aux 
deux associés, et ne pourra être donnée 
que pour 1rs besoins le, la société. 

Ils en géreront les .dfaires en commun 
JAVELAS. 

(9382) GUILLEMETTE. 

ration de ce délai. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

CONC011UATS. 

Du sieur UNO DE YMAZ, tenant le cer-
cle Uispano-Américano, rue de la Paix, 

" y demeurant, le 24 juillet, à 9 heures 
IN" 196 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
étal de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, on, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
triple à Paris, le size juillet mil huil 
cent soixante-deux, enregistré, [entre : l„ 
M. Jean-Alphonse HARDY; 2» M. Jean-
Pierre DISCltY; 3» e) M. Alexis-Ferdinand 
DUGAS, tailleurs confectionneurs de vê-
tements d'hommes, demeurant à Paris, 
rue de l'Arbre-Secj52. il appert : Que la 
sociéié en nom collectif formée entre les 
susnommés pour neuf années, h partir 
du premier juillet tail huit cent cinquan 
te-six. sous'la raison sociale : HARDY 
D1SCRY et DUGAS. ayant pour objet la 
fab'icatiqn et la vente de vêlements con-
fectionnés pour hommes, avec-siégé so 
ci.il à Paris, rue île l'Arbre-Sec, 52, sui-
vant, acte sous signatures privées, en date 
à Paris du dix-puit juin mil huit cent 

.Tiii.iiiL. ucu.v pi (-MI 11 -1 i-s années il . „,„ . t ... . m . 
aura le droit de faire seul tous les niar-,f'. "T'ante six. «nreg sl re, a été dissoute 
ehés, traités et autres opérations qui lui l'un, commun ai ont, a compter du tren-
parailroi.t utiles aux intérêts de la so- !'•J"»idet'"«n\ )M. Dug.is est reste seul 

Extrait d'un acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple, le huit juillet mil 
huit cent soixante-deux, enregistré à Pa-
ris, 

Entre : 
M. Auguste-François GAMBIËR, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Bondy, 
n' 52; 

M. Jean-Marie-Jules COURSIER, de-
meurant a Neuilly, rue Borgbèse, 21; 

El deux commanditaires dénommés. 
il a élé formé, sous la raison : GAM-

BIER et Ci0, une société pour six années 
entières, qui ont commencé a courir le 
premier de ce mois. 

MM. Gambier et Cournier seront seuls 
gérants et responsables envers les tiers. 

Les commanditaires ne seront, obligés 
que jusqu'à concurrence de leur com-
inandile, dont les chiffres réunis sont de 
cent mille francs. 

La signature sociale appartiendra il M. 
Gambier, et M. Cournier signera par el 
en vertu de procuration spéciale; aucune 
signature n'obligera la société que si elle 
est donnée dans son intérêt direct et im-
médiat 

La société est constituée pour continuer 
l'exploitation de la maison Gambier et 
Lebas, et pour la vente en gros des rou 
enneries, impressions, tissus divers, nou-
veautés, etc. 

Son siège est fixé à Paris, rue Saint 
Martin, 138. 

(9381) T. Gl'ERNET. 

ANNULATION DE SOCIÉTÉ. 
Etude de M' PE'ITT'JEAN, agréé a Paris, 

rue de Koaaini, 2. 
D'un acte sous signatures privées fait 

double il Paris, entre les parties ci-après 
nommées, le neuf juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré à Paris, le onze 
juillet suivant, folio 51, case, ;5, par le re-
ceveur.qui a perçu les droits. 

Il appert : 
Que la société qualifiée par les parties 

de participation, et fermée entre : 
MM. WILLIAM ARTHUR et C", négo-

ciants, demeurant à Paris, rue de Rivo-
li, 236, 

Et M. Joseph JACKSON, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 236, 

J.es irois septembre et vlugt-huil dé-
cembre mil huitrenf soixante el un, pour 
la vente à ia commission de marchandi-
ses anglaises, et dont le siège était à Pa-
ris, rue de Rivoli 236, 

Est et demeure considérée comme nul-
le el de nul effet, et eu tant que de besoin 
dissoute rétroactivement, a partir du 
vingt et un juin mil huit cent soixante-
deux. 

Et que M, Jackson a élé nommé liqui-
dateur de ladile société, avec les pouvoirs 
les plus étendus conférés par les lois et 
usages, pour mener à fin ladile liquida-
tion. 

Pour exlrait : 
(9385) PETITJEAN. 

D'un acle passé devant M' André-Marc 
Seheleher soussigné, et M' Duplan, son 

. collègue, notaires a Paris, les huit el dix 
soixante- 'juillet mil huit cent soixante-deux, 

par 
ciélé quelle qu'en soir l'importance, el le 
tout sans avoir besoin de prendre l'as-
sentiment de ses associés. 

A l'expiration des deux premières an-
né 'S, M. Emile Delage aura les mêmes 
pouvoirs pour en user soit seul soit avec 
M. Jallot. 

Mais si M Jallot vient à cesser do faire 
partie de la société, aucun trailé relatif 
à une location, soit comme bailleur, soit 
comme preneur i une acquisilion ou il 
une vente d'immeubles ou à un marché 
dont les conséquences directes pourraient 
dépasser vingt mille francs, ne pourra 
être conclu valablement à. l'égard de la 
société qu'avec l'assentiment dé deux des 
associés en nom collectif. 

Dans le cas Où il resterait un seul as-
socié en nom collectif, il aura seul tous 
les pouvoirs. 

Chacun des associés usant de ses pou-
voirs dans les limites ci dessus fixées, ne 
pourra engager la société qu'autant que 
l'obligation par lui prise sera relative à 
la société el inscrite sur les livres. 

L'associé qui aura la signature sociale 
pourra déléguer tout ou partie de ses 
pouvoirs à l'un des autres associés, et 
pourra choisir tous mandataires que bon 
hii semblera; mais ces mandataires de-
vront être révoques à la première de-
mande d'un des autres associés, el pour 
ront même être directement révoqués par 
lui, s'il le juge à propos, sauf à l'associé 
invesli de la signature sociale à choisir, 
dans ce cas. un autre mandataire,qui ne 
pourra le remplacer que provisoirement 
et dans des cas d'empêchement tels 
qu'absence, maladies ou autres cas 
graves. 

Si l'un des associés se permettait de 
souscrire sous la raison sociale des enga-
gements étrangers aux affaires de la so-
ciété, tout autre associé aurait le droit de 
demander la dissolution de la société 
avee dépens, dommages et intérêts contre 
l'associe contrevenant aux statuts, qui 
serait, en conséquence, seul tenu des en 
gagemenls par lui ainsi indûment con 
tractés. 

Pour extrait : 
(9386) Signé Sl.HEI.CHER. 

Elude de M" DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait triple 
à Paris, le douze juillet mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Intervenu entre : 
M. MOHTEMART BOISSE, négociant, 

demeurant a Paris , avenue de Clichy , 
n* 59, 

Et une autre personne dénommée dans 
l'acte, 

Appert : 
Il a été formé une sociélé en nom col-

lectif à l'égard de H. Mortemart Poisse, 
Et en commandite à l'égard de l'autre 

associé, 
Ayant pour objet.la fabrication et la 

veine des Heurs, plumes de parures, oi-
seaux et papillons artificiels, 

Sous la raison et la signature sociales : 
MORTEMART BOISSE et C". 

Avec siège à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 1S, 

Devant durer dix années, à compter du 
premier juillet mil huit cent soixante-
deux, el devant finir le premier juillet 
mil huit cent soixante-douze. 

La signature sociale appartiendra à M. 
Morfemarl Unisse, seul gérant, qui ne 
pourra en faire usage que pour les atfai-
res et besoins de la sociélé. 

La commandite est de quarante mille 
francs, qui seront versés au fur et à me-
sure des demandes qui en seront faites. 

Eu cas de décès du gérant, la société ne 
sera pas dissoule si madame son épouse 
lui survit; elle continuera purement et 
simplement sous la même raison sociale 
avec ladile dame substituée, sans aucune 

liquidateur, avjc les pouvoirs les plus 
étendus, pour si réalisation de l'actif et 
l'acquit du passif. 

LAEBK, 
(9383) mandataire, rue du Boutoi, 25 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratin" 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité de3 faillites qui les concer 
nent.les samedis, de dix à quatre heures 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N" 19670 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
BÉPAIiTllTONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur FANO, agent d'affaires, rue Neu-
ve-St-Auguslin, 8, peuvent se présenter 

liez H. Trille, syndic, rue St-Honoré, n. 
417, pour loucher un dividende rie 6 fr. 

■2 c. pour ICO, unique répartition de l'ac-
tif abandonné (N° 17373 du gr.). 

Concordat PLET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1862, lequel homo 
logue le concordat, passé le 2 juin 1862, 
entre le si< ur PLET, enlr. (le bâtiments, 
rue. de Sèvres, n. 21, Vaugirard, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N° 17621 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur M1NEL, mercier, rue des Mar-
tyrs, n. 3, peuvent se présenter chiz M. 
Sommaire, syndic, rue d'IIauteville, 61, 
pour loucher un dividende de. 26 fr. 92 c 
pour 109, unique répartition (N" 19264 du 
gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEGUAS. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1802. lequel homo-
logue le concordai passé le 21 mars IRSî, 
entre le sieur LEGUAS, négoc. commiss., 
rue Albouy, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise, de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, do l'Homologa-
tion (N° 19058 <lu gr.). 

Concordat ARMAND. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1862 , lequel homo-
logue le concordat passé le 8 avril 1862, 
entre le, sieur ARMAND, tailleur, rue SI 
Honoré, 54, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N° 19331 du gr.). 

Concordat ARAGON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 18 juin 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 7 juin 1862. 
entre le sieur ARAGOV, nég., rue Saint-
Antoine, 205, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 90 pour 100. 
Les 10 p. ICO non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N° 19732 du gr.). 

Concordat GRUYER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 17 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 13 mai 1862, 
entre le. sieur GRUYER, md vannier i 
St Denis, rue de Paris, 76, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 pour 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq an<, par cinquièmes, de l'homolo-
gation (N" 18325 du gr.). 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements dn 17 JUILLET 1862, gui dé 
durent la laïll'ue ouverte et en fixe provi 
soirement l'ouvirture audit jour : 

De la dame veuve BASTARD (Xélestine 
Juliette Missillier, veuve du sieur), mer 
cière, demeurant h Paris La Chapelle, 
rue de la Goutte-d'Or, n. 51; nomme M 
Charles DeinourgtMs juge-commissaire 
et M. Bourbon, rUé/Jlicher, n. 39, syndic 
provisoire (N° 384 ilu gr.). 

Du sieur BERGEliON (Philippe), pâtis-
sier., demeurant à Paris, rue de Flandres, 
149; nomme M. Melon de' Pradou juge-
commissaire, et M. liattarel, lue de Bon-
dy, 7, syndic provisoire (N« 385 du gr.). 

Du sieur CAVIER (François-Hippolyle), 
coiffeur, demeurant il Paris-Balignolles, 
rue d'Orléans, 6; nomme M. Charles De-
moùrgues juge-commissaire, et M. Hé-
caen. rue do Lancry, 9, syndic provisoire 
(N° 386 du gr.). 

Du sieur LANOA IFrançois-Marie), fabr 
d'eaux gazeuses, demeurant à Paris, bou-
levard Montparnasse. 49; nomme M. Du-
mont juge-commissaire , et M. Lefran-
çois, rue de Grammont, 16, syndic pro-
visoire IN" 387 du ur.). 

Du sieur MÉNARD Jean-François Eap-
liste-Ah xandre). bijoutier, demeurant à 
Paris, rue Sl-Marlin, 238; nomme M. Me-
lon de Pradou juge-commissaire, et M 
Bourbon, rue Richer, n. 39, syndic provi-
soire IN' 388 du gr.). 

Du sieur BEY (Jean-Claude), construc-
teur mécanicien, demeurant A Paris, rue 
de la Hoquette. 123; nomme M. Duu'innl 
juge-commissaire , et M. Moneharville 
rue de Provence, n. 52, syndic provisoire 
(N- 389 du gr.). 

Dn sieur BOISGARD [Prosperi, nég. en 
parfumerie, demeurant à Paris , boule-
vard Bonne Nouvdle, 44; nomme M. Me-
lon de Pradou juge-commissaire, et M 
Beau fou r> rue Moiitliolon, 26, syndic pro-
visoire (N° 390 dii gr.). 

Du sieur YANGLUU.E MONTIGNY (Jac-
ques), lithographe, demeurant \ Paris 
faubourg Sl-Denis, 13-2; nomme M. Char-
les Demourgues juge-commissaire, et M. 
Piuzanski, rue Ste-inne, 22, syndic pro-
visoire (N° 391 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont im ites à produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accomyagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes à 
réclamer, Mil. les créanciers : 

Du sieur V1E1LLEVILLE (Pierre), md 
tailleur, rue n'Anlin. 19. entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, n, 6, syndic 
do la faillite (N° 233 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 (in 
Code de commerce, erre procédé à la véri-
fication et a l'udmission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-

Concordat LECOMTE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 20 juin 1862 , lequel homo 
logue le concordat passé le 15 mai 1862, 
entre le sieur LÈCOMTE, fabr. carrossier 
à Paris-Iîatignollcs, boulevard Monceaux, 
72, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 40 pour 100. 
Les 60 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N- 19403 du gr.). 

Concordai MASDOUMIER. 
Jugement, du Tribunal de, commerce de, 

la Sèine, du 18 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 30 mai 1862, 
entre le sieur MASDOUMIEK, cordonnier 
au village Leva'lois, commune de Clichy-
ia-Garcnne, rue de Courcelles, 62, elsts 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts ni quatre ans, par quarts, de 
1 homologation IN" 19755 du gr.). 

Concordat LAPLACE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 17 juin 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 4 juin 1862, 
entre le sieur I.APLACE, commission!), 
en librairie, rue du Dragon, n. 16, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 83 pour 100. 
Les 15 'p. 100 non remis, payables en 

trois ans, par tiers, de l'homologation (N° 
19738 du gr.). 

Concordant LESUEUR. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1862, lequel homo 
logue le concordat passé le 6 mai 186-2, 
entre le sieur LESUEUR, peintre en bâti-
ments, rue Basfroid, 26, el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 88 pour 100. 
Les 12 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, de l'homologa-
tion (N° 17916 du gr.). 

Concordat MOTS. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du <6juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 3 juin 1862 
entre le sieur MOTS, fabr. de brosses rue 
St-Louis-au-Marais, 89, et ses créanciers 

Condilions sommaires. 
Remise de 73 pour 100. 
Les 23 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du concordat 
(N° 19386 du gr.l. 

Concordat MORTIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 3 juin 186-' 
entre le sieur MORTIER, limonadier rue 
du Château d'Eau, 71, et ses créanciers 

Concordat CHATEL. 
Jugement, du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 20 juin 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 23 mai 1862, 
entre le sieur CHATEL, ancien boucher, 
rue du Bac, 134, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 92 p. 100. 
Les 8 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts en huit ans, par huitièmes, du 
juin (N" 19147 du gr.). 

Codcordat dame veuve GAUPIN. 
Jugement du Tribunal de commerce du 

la Seine du 13 juin 1862. lequel homoln 
gue le concordai passé le 3 juin JSB-I 
entre la dame véuve GAUPIN, liugère m 
de l'Arcade, 55, et ses créanciers ' 

Condilions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 23 p. 100 non remis, pavablcsen 

cinq ans par cinquièmes : 
5 p. 100 le 31 octobre prochain; 5 p IM 

le 30 avril 1863, et ainsi de suite (N° Km 
dugr.). 

Concordat MORIN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 16 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 23 msl 
1802, enfre le sieur MORIN. limonadier 
rue de Charonne, 57, et ses créanciers ' 

Condilions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances de la manière énoncée au con-
cordat. 

Dame Morin, caution (N» 19432 du gr.), 

Concordat sociélé LOCHON et frère. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 17 juin 1802, lequel 
homologue le concordat passé le 3 min 
1862, entre les créanciers de la sociélé 
LOCHON et frère, fab. de bottines rue 
Croix des-Petits-Champs, n, et lesdils 
sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis pavables sans 

intérêts : 
10 p. 100 dans le mois de l'homologa-

tion ; 5 p. 100 dans un, deux, trois el 
quatre ans, de l'homologation (NM976I 
du gr.). t 

Concordat LACROIX. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 13 juin 1802, lequel 
homologue le concordat passé le 20 mai 
entre le sieur LACROIX, fab. de chaussa» 
res, rue du Temple, 145, et ses créancier» 

Condilions sommaires. 
Remise de 83 p. 100. 
Les 13 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts : 
5 p. 100 un an après l'homologation ; 

5 p. 100 deux et trois ans après l'homolo-
galion (N» 19038 du gr.). 

Concordat LERROUX. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 16 juin 1S02, lequel ho-
mologue le concordat passé le 3 mai 
1862, entre le sieur LEROUX, eut. de 
peintures, grande rue de la Chapelle, 33, 
el ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans : 
10 p. 100 dans le mois de l'homologa-

tion, et 5 p. 100 les 10 mai 1863, 1864, 1865 
et 1800 (N» 19224 du gr.). 

Concordat TIIUILLART. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 20 juin 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 10 juin 1862 
entre lo sieur TIIUILLART, chaudronnier 
distillateur, à Petit-Bry-sur-Marne (Seine) 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité des 

créances, en cinq ans, par cinquièmes, 
de 1 homologation (N° 18840 du gr.). 

Concordat ROSENMEYER. 
Jugement dn Tribunal de commerce do 

la Seine, du 19 juin 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 6 juin 1802 
en Ire le sieur ROSENMEYER, ébéniste 
et. logeur, rue et impasse St-Bernard, 5 
et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 85 p. 100, 
Les 15 p. 100 

dix huit mois, 
lion (N 

Concordai d'" LENOBLE. 
Jugement du Tribunal de commerced< 

la Seine (lu 17 juin 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 31 mai 1862, 
entre la demoiselle LENOBLE, lingèreel 
mercière, rue des Quatre-Fils,, 8, et se» 
créanciers. 

*. Conditions sommaires. 
Remise de 65 p. 100. 
Les 35 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts : 
12 p. 100 les 31 mai 1863 et 1S64, et tl p, 

100 le 31 mai 1865 (X° 19816 du gr.). 

Concardat COLI.1GNON. 
Jugement du Tribunal de coinmeK» 

de la Seine du 16 juin 1SS2, lequel 
homologue le, concordat passé le 31 mai 
1802, entre le sieur COLL1GNOX. loueur 
de voitures, villa Sle-Alicc, 3 (14" arron-
dissement), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p 100 non remis, payables sali 

intérêts, en six ans, par sixièmes, i» 
l'homologation (N° 19334 du gr.). 

VENTES MOBILIÈRES. 

non remis pavables en 
par tiers, de l'homoloea-

19592 du gr.). 

Concordat RAGEAU. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

a Seine, du 20 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 7 juin 1802 
entre le sieur RAGEAU, limonadier, rué 
Pagevin, 48, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise de 50 p. IOO. 
Les 50 p. ico non remis, payables en 

dix ans, par vingtièmes, de six mois en 
six mois, de l'homologation (V 19188 
du gr.). 

Concordat société GARELLY, BAAR 
et GEElî. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du «juin 1802, lequel homolo-
gue le concordat passé le 10 juin 1862 
entre les créanciers de la sociélé GA-
RELLY, BAAR et GEER, négoc. exporla-
leurs. rue du Faubourg-Poissonnière 31 
et lesdils sieurs. 

Conditions sommaires.I 
Remise de 85 p. 100. 
Les 15 p 100 non remis, payables • 
10 p. 100 fin juin 1862, et 5 p. 100'fin 

juin 1863. J 1 

M. Garelly s'oblige personnellement en 
dehors des 15 p loo ci-dessus, paver 16 n 
100 fin décembre 1864 (N- 19422 du gr ) 

Concordat SINCÈRE. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

a Seine, du 19 juin 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 2-2 mai !80-> 
entre le sieur SINCÈRE, hôtelier md de 
vins, rue Jean-Lantier, 8, et ses créan-
ciers, 

Condilions sommaires. 
Remise de 60 p ioo. 
Les 40 p. 100 non remis, payables : 
25 p. 100 dans la quinzaine de l'homo-

logation ; 3 p. 100 dans un an : 4 p 100 
dans deux ans; 4 p. 100 dans trois ans et 
4 p. 100 dans quatre ar.3 [N? I9402'du 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 19 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - Priss* 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
4905—Appareils a gaz, horloge, coffipiWi 

montres, barres de fer, meubles, etc. 
490G—Comptoir, lahle, chaises, pendule, 

bronze, papelie, etc. 
4907— Cage de bureau, comptoir, casiers, 

cuirs vernis, cuirs forts, mobilier. 
4908— Meubles en bois d'acajou, pendule», 

glace, tableaux, gravures, etc. 
4909— Comptoirs vitrés, montres vitre», 

brosses de luxe, etc. ■, 
4910— Armoiro à glace , deux tables «« 

nuit, commode-toilette, lampes, etc. 
4911— Bureau, fauteuils, caisse en lèr,P' 

dule, flambeaux, gravures, etc. 
4912— Sommiers, rideaux, tapis, Wm 

pendule, buffet, tabourets, etc. 
Rue de Rambuleau, 86. . 

4913— Horloge, glaces, buffet, cornait»'' 
armoire, chaises, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-HonoreV» 

4914— Guéridons, canapés, chaises,g™ 
pendules, candélabres, eto. 

Rue de LaVillette, 107, à HelIcvilU', 
4915— Bureaux, secrétaire, buffet, de 

comptoir, chevaux, voit'Wes. etc. fcj\j_ 
Rue Lévis. « à BaUgtiolles. „-«iilî|0' 

4916— Com
V
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queurs. , etc. tables, fourneau, 
Le 20 juillet. 

A Bry-sùr-Marne. , „„ m 
4917- Buffet, fables, chaises, horloge, 

lard, verrerie, pendule, etc. 
A Clichy-ia Garenne (village Lcvali»' 

rue de Courcelles, 23, et rtW 
Fazillan, 96. „hildfc 

4918- Table, armoire, commode, cM» 
comptoir, fourneau, flambeaux, eu» 

Sur la place de Saiut-Ooen. 
4919- Comptoir, fontaine, tables, cjwjg 

bouteille, vin. rouge, cli.nnp"-ne',| 
A Noisy-le-Sec, rue Saint-Ueu».*^ 

4920- Glaees, meubles, baromet u , 
voitures, une voiture-tapiss., enc K ^ 

Le 21 juillet. , jsClln, j-
En l'hôtel des Commissaires-

rue Rossini, 6. j^m 
4931—Comptoir, glaces, pendule,c" 

gants, cravates, parfumerie, eu-

L'un des gérants, 
N. Gi'iUEWW' 

Enregistré à Paris, le Juillet 1882, F* 
Reçu deux francs quarante centimes, 

IMPRIMERIE Dis A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Certifié l'insertion sous le c» " Pour légalisation de la signature A. GiiïOTt 

Le meire du 9' arrondissement, 

i pr-Bo 
s'ait 

' ifiar 
tl 

•aprè 
-fois 
tigre 

S! ->! Toé, 


